
Aff. : 

Réf : 

BTSG / SAS  

 2200082 PBR / AAJ 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l'audience 

des criées du tribunal judiciaire de Paris, sis 1 Parvis du Tribunal 
de Paris - 75017 Paris au plus offrant et dernier enchérisseur, les 

biens ci-après désignés 

EN UN LOT 

Paris 5ème 

5 rue Xavier Privas 

Dans un immeuble qui s'élève sur un rez-de-chaussée 

et quatre niveaux qui comprend un niveau de sous-sol affecté 
au commerce et une petite cour : 

UN LOCAL COMMERCIAL 
au rez-de-chaussée sur rue à droite de la porte d'entrée 

Un STUDIO 

au 1 er étage comprenant une pièce principale 

et une salle d'eau 

UN STUDIO 

au 2ème étage comprenant une pièce principale 

et une salle d'eau 

UN STUDIO 

au 3ème étage comprenant une pièce principale 

et une salle d'eau 

UN STUDIO 

au 4ème étage comprenant une pièce principale, 
une salle d'eau, une mezzanine 
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Aux requêtes, poursuites et diligences de: 

BTSG2
1 mandataires judiciaires associés, prise en la personne de 

Maître Stéphane Gorrias, Société Civile Professionnelle immatriculée 
au RCS de Nanterre sous le n°434.122.511, dont le siège social est 
sis 15 rue de !'Hôtel de Ville - CS 70005- 92200 Neuilly-sur-Seine, 
agissant en qualité de mandataire liquidateur à la liquidation 
de   , société par actions simplifiée immatriculée au 
capital de   inscrite au RCS de Paris sous le n°    dont le 
siège social est sis à    ayant pour activité : promotion 
immobilière. 

Nommé à cette fonction par jugement du tribunal de commerce de 
Paris en date du 2 mars 2021 ayant prononcé la liquidation judiciaire 
de la SAS   . 

Ayant pour Avocat: 

JCD Avocats 

Société d'avocats au Barreau de Paris 
Comparant par Maître Pauline Breuzet-Richard 

81, rue de Monceau - 75008 Paris 
Tél : +33 (0) 1 56 59 29 59 
Fax : +33 (0) 1 56 59 29 39 
Toque: C 880 
E-mail: pbreuzet@jcd-avocats.com

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes 
poursuites de liquidation judiciaire et leurs suites. 
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ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie en vertu d'une ordonnance rendue 

le 23 novembre 2022 par Monsieur Joseph Wehbi, juge

commissaire, publiée au 2ème bureau du service de la publicité de 
Paris le 17 janvier 2023 volume 2023 S n° 2. 

Laquelle ordonnance est ainsi rédigée 

« Nous, Monsieur Joseph Wehbi, juge-commissaire à la liquidation 

judiciaire de la SAS    inscrite au RCS de Paris sous le 

numéro    dont Je siège social se trouve au    

ayant pour activité : promotion immobilière, 

Vu la requête aux fins de détermination des modalités de vente des 

biens immobiliers (un immeuble situé au 5, rue Xavier Privas 75005 

Paris) appartenant à la SAS   déposée au greffe du tribunal 

de commerce de Paris par la SCP BTSG2 prise en la 

personne de Maffre Stéphane Gorrias, mandataire judiciaire, ès 

qualités de liquidateur de la SAS   et les motifs qui y sont 

exposés, 

Vu que selon ordonnance rendue Je 13 septembre 2022 il a été prévu 

les modalités de l'appel d'offres pour la vente des biens immobiliers 

en cause comme suit : 

Dépôt des offres d'achat sous pli cacheté en /'Etude de Manre 

Van Kemmel, huissier de justice au tribunal de commerce de 

Paris, 1 quai de la Corse à Paris 4ème, au plus tard Je 14 

novembre 2022 à 17 h 00. 

Vu que l'audience d'examen des offres d'achat reçues s'est tenue Je 

mardi 15 novembre 2022 à 14 h 30 et que l'huissier-audiencier 

désigné en a dressé un procès-verbal, 

Vu les parties présentes à /'audience listées ci-après: 

Manre Stéphane Gorrias, mandataire judiciaire associé au sein 

de la SCP BTSG2
, 

Monsieur Titouan Angevin, représentant la SAS Financière 

Coignet, pollicitante, 
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Monsieur Vincent Vanacker, dirigeant de la SAS Foncière 

Saint-Didier, pollicitante, accompagné de Monsieur Alexandre 

Morineau, 

Monsieur Laurent Sparma, juriste au sein de My Money Bank, 

créancier hypothécaire, assisté de Maître Xavier Desnos, son avocat, 

Monsieur Pierre Aubry, responsable recouvrement de My 

Money Bank, arrive en audience à 14 heures 46 minutes, les offres 

ayant déjà été lues ;

Maître Samuel Schermann, avocat assistant Monsieur   

, dirigeant de la SAS   , 

Vu que deux offres ont été déposées en l'étude de l'huissier

audiencier dans les délais impartis 

Une première offre, présentée par la SAS    

société par action simplifiée, au capital social de   

immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro   dont 

le siège social se situe    représentée par son 

Président Monsieur   , né le   à   de 

nationalité française, demeurant   , moyennant le prix 

de 850. 000 € net vendeur, 

Une seconde offre, présentée par la SAS    

société par action simplifiée, au capital social de    

immatriculée au RCS de Paris sous le numéro    dont 

le siège social se situe    représentée par son 

directeur général Monsieur    né le    à    

de nationalité française, demeurant   , moyennant 

le prix de   net vendeur, 

Vu que Monsieur Laurent Moiteaux, expert près la cour d'appel de 

Paris, avait été désigné pour valoriser les biens en cause, et qu'il 

ressort de son rapport d'expertise remis en octobre 2021 une 

estimation entre 1.330.000 € et 1.400.000 €, 

Vu les dispositions de l'article L.621-9 du code de commerce, 

Vu les dispositions des articles L.642-18 et suivants du code de 

commerce, 

Vu les dispositions des articles R. 642-22 et suivants du code de 

commerce, 
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Vu les dispositions de l'article R. 642-36-1 du code de commerce, 

Vu les dispositions des articles R.311-1 et suivants et L.311-1 et 

suivants du code de procédure civile d'exécution, 

Vu les dispositions des articles R.322-30 à R.322-38 du code de 

procédure civile d'exécution, 

Vu les dispositions des articles R.321-3 du code de procédure civile 

d'exécution, 

Vu qu'aucun contrôleur n'a été désigné dans cette procédure, 

Vu que les inscriptions de privilège de prêteur de deniers et 

d'hypothèque conventionnelle au profit de la Banque Espirito Santo et 

de la Venetie Besv ont été renouvelées jusqu'en 2031, 

Attendu que le dirigeant, le créancier inscrit et le liquidateur ont relevé 

la faiblesse des prix offerts en considération de l'évaluation des 

biens, et se sont déclarés favorables au rejet des offres d'achat 

reçues et à l'adjudication judiciaire desdits biens immobiliers afin de 

tenter d'obtenir un prix supérieur par le jeu des enchères, 

Attendu que les pol/icitants, interrogés quant à l'amélioration de leur 

offre ont tous deux répondu avoir fait leurs meilleures propositions, 

Attendu que l'immeuble est libre de tout bail et de toute occupation, 

Attendu que la vente par adjudication judiciaire emporte purge 

automatique des inscriptions prises sur l'immeuble, 

Attendu que le mécanisme de surenchère semble en l'espèce être de 

nature à permettre à la liquidation judiciaire d'obtenir le meilleur prix 

de cession possible, 

En conséquence, 

REJETONS comme insuffisantes les offres d'achat reçues de la SAS    

et de la SAS   , 

ORDONNONS la vente aux enchères publiques en la forme des 

saisies immobilières à la barre du tribunal judiciaire de Paris par 

devant le juge de l'exécution, par le ministère de Maître Julie 

Couturier, avocate au barreau de Paris, 81 rue de Monceau 75008 

Paris qui dressera le cahier des conditions de vente, 
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Des biens et droits immobiliers ci-après désignés appartenant à SAS    

inscrite au RCS de Paris sous le numéro    dont le 

siège social se trouve au    :

A Paris 5ème, 5 rue Xavier Privas, 

Un immeuble qui s'élève sur un rez-de-chaussée et 4 niveaux et 

comprend un niveau de sous-sol affecté au commerce et une petite 

cour cadastré section BP n°54, lieudit 5 rue Xavier Privas, surface : 

00ha 00a 33ca. 

Le tout en un seul lot 

Sur la mise à prix de 950.000 € (NEUF CENT CINQUANTE MILLE 

EUROS) 

Etant précisé que ledit immeuble appartient à la SAS    
pour l'avoir acquis selon acte dressé le 4 décembre 2018 par Manre 

Uva, notaire, à Paris, et publié au SPF de Paris 2, le 4 janvier 2019, 

volume 2019 P n °68, 

DISONS que la vente se fera en l'état des faits exposés dans le corps 

de la requête et que plus généralement, les conditions de la vente 

seront celles habituelles en pareille matière, telles que définies et 

exposées dans le cahier des conditions de vente qui sera dressé par 

Manre Julie Couturier, avocate au barreau de Paris, 81 rue de 

Monceau 75008 Paris et déposé au greffe du juge de l'exécution 

statuant en matière de saisie immobilière près le tribunal judiciaire de 

Paris, 

DISONS qu'une publicité devra être faite dans des publications 

choisies en fonction de la valeur, de la nature et de la situation des 

biens 

Et par des annonces sur les sites internet suivants 

- Site Actify.fr

- Site de l'ordre des avocats au barreau de Paris (www.avocats

ventes.com)

- Site Licitor

- CNB (https://avoventes.fr/)
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DISONS que l'huissier désigné devra 

- dresser le procès-verbal de description des biens susvisés avec

photos,

- vérifier les conditions d'occupation,

- faire établir par un technicien tous diagnostics nécessaires à la

vente,

- faire visiter les lieux, aux éventuels acquéreurs dans la quinzaine

qui précèdera l'adjudication pendant une durée de deux heures,

Si besoin est avec l'assistance d'un serrurier, d'un représentant de la 

force publique ou de toute personne visée à l'article L 142-1 du code 

des procédures civiles d'exécution, offrant de vous en référer en cas 

de difficulté, 

RAPPELONS que conformément aux dispositions de l'article R. 642-

23 du code de commerce, la présente ordonnance produit les effets 

du commandement de payer prévu en matière de saisie immobilière, 

et sera publiée au service de la publicité foncière de la situation des 

biens, et ce même si des commandements ont été antérieurement 

publiés. Ces commandements cessent de produire effet à compter de 

la publication de la présente ordonnance. 

DISONS que les frais de justice engagés pour la réalisation de cet 

actif seront employés en frais privilégiés de justice, prélevés par 

priorité sur le produit de la vente, 

ORDONNONS la notification de la présente ordonnance par les soins 

du greffe, conformément aux dispositions de l'article R. 642-23 du 

code de commerce, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, aux parties suivantes : 

⇒ Aux candidats non retenus :

- SAS  

- SAS   

⇒ Au dirigeant : Monsieur  

- A l'avocat désigné : Manre Julie Couturier, avocate au 

barreau de Paris, 81 rue de Monceau 75008 Paris;

7 













ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers, objet du présent cahier des conditions 

de vente, appartiennent à 

  , (anciennement dénommée  ), société par 
actions simplifiée immatriculée au capital de   inscrite au RCS 

de Paris sous le n°    dont le siège social est sis à    

ayant pour activité : promotion immobilière. 

Pour les avoir acquis 

De Monsieur   , ingénieur-conseil, né le    à  , 

de nationalité française, demeurant   , célibataire, non lié par 

un pacte civil de solidarité. 

Aux termes d'un acte de vente établi le 4 décembre 2008 par Maître 

Fabien Uva, notaire associé de la SCP « Maître Philippe Bourdel, 

Pierre Abgrall, Jérôme Dray, Véronique Dejean de la Bâtie, Fabien 

Uva, Laurent Bouillot, Valériu Esanu, notaires associés» 7-11 quai 

André Citroën, 75015 Paris publié le 4 janvier 2019 volume 2019 P n° 

68 au 2ème bureau du service de la publicité foncière de Paris 

moyennant le prix de 1.400.000 €. 
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L'URBANISME 

La parcelle est inscrite dans le Plan Local d'Urbanisme de la commune de PARIS, dans 
le périmètre d'une Zone Urbaine Générale, secteur de protection de l'habitation. 

■ NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

- Périmètre de site inscrit.
- Périmètre de protection de Monuments Historiques.

■ DISPOSITIONS CONCERNANT LA CONSTRUCTION

- Présence d'un fuseau de protection du site de Paris.
- Plafonnement des hauteurs: 25,00 mètres.
- Voie non bordée de filets (cf. art. 10.2.1).

■ DISPOSITIONS DIVERSES

- Protection du commerce et de l'artisanat.
- Zone de déficit en logement social.
- Zone de surveillance et de lutte contre les termites.
- Zone à risque d'exposition au plomb.
- Secteur de compensation renforcée.
- Limitation de la création de parcs de stationnement.
- Secteur de mise en valeur du végétal.

✓ Ces renseignements sont communiqués à titre d'éléments d'information et ne
sauraient en aucune manière se substituer à la délivrance d'un certificat
d'urbanisme, seul document légal et officiel en la matière.
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■ PLAN DE CADASTRE

� 
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■ INFORMATIONS DES ACQUEREURS ET LOCATAIRES (I.A.l.)

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 
à la réparation des dommages a créé dans son article 77, codifié à l'article L.125-5 du 
Code de l'environnement, une obligation d'information de l'acheteur ou du locataire de 
tout bien immobilier (bâti et non-bâti) situé en zone de sismicité ou/et dans un plan de 
prévention des risques prescrit ou approuvé. 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

Rlsquu faiaanr l'objc1 d'une obllir1uion d'îaformation 

N éanr. 

Risques oc faisant pu l'obic( d'une oblie:ation d'io(Qr.mation 

Installations 
nucléaires de 
baae 

Canali6alions 
lfll nsport de 
matières 
da ngcrcu8es 

Risques 
naturels 

Risque 
miniers 

Risques 
technologiques 

Pollutlon des 
sols 

I.e bien cSt situé a moins de l O kilomètres d'une installation nucléaire de; base,
installation dans la9ucl1c une certaine quantité de substance ou de matière 
rar.JioactiYes est présente (ex. réacteurs nucléaires de production d'électricité: 
(centrale nucléaire), inst.allanons de préparation, enrichissement, fabrication,
traitement ou entreposage de combustibles nucléaires; ttc.) 

l:nc canali�ation de matières dangereuses (ga,: naturel, prnduirn pétroliers ou 
chimigucs) est $ituéc dans un rayon de 500 mètres autour de la parcelle. 

Autres informations ' 1 1 \ 

Il n'y a pas de plan de prévention des ris9ucs (P,P.R.) recensé sur les ns9ucs 
naturels. 

I I 

[I n'y a pas de plw de prévention des risques (l'.!'.R.) recensé sur lc's risques 
miniers. 

, J 

li n'y a pas de plan de prél'cntion des risgucs (P.P.R.) recensé i:ur les risgucs 
tcchnologi4ucs. 

La parcelle n'est pas située sur un secteur d'information sur les sols, ,\ucunc 
installation classée pnur la prntcction de l'environnement soumise à autorisarion ou 
enregistrement ,;ur v,nn, parcelle ne figure dans la base de données des installations 
classées, 

La pàrcclk n'csr. pas èonct•rntc par un plan d'expmiGon au bruit d'un aérnport.. 
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LE BATI 

■ DESIGNATION NOTARIALE

À PARIS 5èm8 ARRONDISSEMENT (75005) 5, Rue Xavier Privas, 
Un immeuble composé: 

- Un rez-de-chaussée sur caves divisé en salle de café, restaurant, cuisine, couloir avec
escalier et cabinet d'aisances,

- Trois étages carrés de deux pièces chacun,
- Un quatrième étage lambrissé dans f_equel se trouve ùn. studio avec cabinet

d'aisances.
6t une petite cour derrièrè laquelle se trouve l'escalier desservant/es étages supérieurs. 

Figurant ainsi a'! tadastre 

Section Lieudit Sur ce 
BP 54 5, rue Xavier Privas 00 ha\00 a 33 ca 

■ DESIGNATION CADASTRALE

Appartements et locaux divers sis 5, rue Xavier Privas à PARIS (75005), Catégories 5 et. 
MAGl *, c;3d§!St�_s Section BP n°54 pour une superficie totale de J3 m 2

. 

• MMil: Boutiques et magasins sur rue pour une surface maximale Inférieure à 400 m2. 
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■ DESCRIPTION

JI s'agit d'un immeuble de rapport mixte, d'habitation et de commerce en pied 
d'immeuble, datant du XVJllème siècle, élevé sur un niveau de rez-de-chaussée, de trois 
étages droits et d'un quatrième étage 1am brissé avec fenêtre de toit. 

► Murs et ossatures

Maçonnerie traditionnelle de l'époque sous enduit, 

► Couverture

Charpente traditionnelle bois (non visitée par /'Exposant). 
Toiture tuile. 

► Orientation

raçade sur rue: Ouest. 

► Réseau d'assainissement

Faire vérifier'-la conformité du raccordement au réseau d'assainissement. 
-�.

. 

Code dé' l'habitation e'N}e la aohstruùtrm: art. L 2 71-4 à 6, art. R 2 71-1 à S - Le vendeur est dans l'obligation 
de Justifier de Ntat de sünJnsta/lacian d'évaclfatton des eaux usées. En cas d'absence 011 de non-conformité, 
l'àcquéreur doit réaliser les travaux dans le courant de l'année quf suit. Une vérification du dispositif 
diligenUe par le Service Pub/ïc de l'Assafnfssement Non-Collec�f(S.P.A.N,'-1 peut concerner tout propriétaire. 

15 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris DOSO 14-12-2022 13:47:0g Page 34/135 

SAS  

28 octobre 2021 

C0 
M 
O'> 
N 
"' 
... 

� 



► Distribution

Préambule: 

En l'espèce, nous sommes en présence d'un immeuble en bloc non soumis au 
régime de la copropriété de la Loi de 196S. 

L'immeuble est divisé en un local commercial et quatre appartements comme suit: 

Situation 

Rez-de-chaussée 

1 CT étage 

z,m, étage 

3•mt étage
4ème étage 

► Superficies Commerce

Total det 1Ulface, Co�mer-ce 

► Superficies Habitation

Niveau 

Total des surfaces Habitation 

➔ Observation :

Désignation

1 

2 

3 

4 

5 

Déli , don 

1 : Local commercial 

Type 

Local commctcial 

Appartcmen t 

i\ppartcmcnt 

;\ ppartcmcn t 

Appartement 

Sudacea 

J 
Surfaces 
23,54 m2 

20,95 m2 

20,77 m2 

18,83 m2 

Certificat de surface effectué par la société DIAG IMMO & ASSOCIÉS en date du 4 
décembre 2018, conformément à la législation en vigueur. 
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■ ÉTAT GENERAL

► L'immeuble

Le bien est un bâtiment ancien dont l'état général est h!m. 

Bon aspect de présentation. Le plan de distribution est fonctionnel. 

► Les locaux commerciaux

Nous considérerons que l'état 'd'usage et d'entretien du local çom merci�l�st courant.
·. . 

► Les appart,ements
I 

L'état d'usage et d'entretien des appartements est b.Qn. 

Ils ont été entièrement rénovés en 2020 (procès-verbal de réception des travaux en date 
du 10 février 2021). 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 
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SERVITUDES 

Il n'en existe pas d'autres que ceUes pouvant résulter: 

• des anciens titres de propriété.
• de la situation naturelle des lieux et de la loi.
· des règlements d'urbanisme,
· du règlement de copropriété et de ses éventuels modificatifs.

➔ Remarque:

S'il se révélait par la suite qu'une quelconque servitude non mentionnée dans le présent 
rapport pèse sur ,le bien en caus�, fi conviendrait d'effectuer sur les valeurs ci-après 
déterminées un abattement dont l'importance serait fonction du montant de ladite 
servitude. 

■ DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

Simple. 

18 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris DOSO 14-12-2022 13:47:o, Page 37/135 

SAS  

28 octobre 2021 

"' 
C') 
"' 
"' 
"' 
... 

� 



FISCALITE 

■ TAXES FONCIERES

Pour mémoire. 

■ TAXE D'HABITATION

Pour mémoire. 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 
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SITUATION LOCATIVE OU D'OCCUPATION 

■ REVENUS LOCATIFS

► Valeur locative théorique du local commercial vacant

Références de transactions locatives 

D�te Adresse Suôace pondérée Lover annuel !Rapport métrique 10/2021 Quartier Latin 65,7 m2 35.000 €/an', 530 €/m2 75005 Paris 
1 Quartier Latin 

1 10/2021 95 m2 84.000 C/nn 884 €/m2 

l 750ÙS Paris 
1

i 10/2021 Quartier Latin 140 m2 120.000 C/ an 857 f./m 2 75005 Paris 
\ 

' 10/2021 Quartier Latin 50 m2 21.000 €/an 420 €/m2 

1 
75005 Paris 

10/;2021 1./ Quartier Latin 152 m2 108.000 €/ an , 711 €/r2 75005 Paris 
1 

Compte tenu �es éléments ci-dessus, nous retiendrons une valeur locativer'théorique poùr 
ce local commë.rcial comme suit: 

Étage Désignation Bail actuel R ·z-dc-chaussé1:: 1 
V(lçanl Local commercial 

Total foyer theoriquè 
r -

-
-
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► Valeur locative théorique des appartements vacants

A compter du 1!!1" juillet 2021. le loyer de référence pour un logement d'une pièce du 
secteur (Quartier de SORBONNE) fixé par le Préfet est de 

Loyer de référence 
Loyer de référence majoré: 
Loyer de référence minoré: 

31,50 €/m 2 

37,80 €/m 2 

22,10 €/m2 

Compte tenu des éléments ci-dessus, nous retiendrons un loyer de référence majoré 
comme suit: 

Étage Désignation Bail actuel 

21 cr étage 1\ppartement Vacan/ 

3 2'"'< ét;ige Appartement Vacant 

4 3tm• étage Appartement Vacan/ 

5
4w•• étage Appattcmen t Vacan/ 

tf ettal loyer théorique 
' . � .-\ 

► Valeur locative fhéorlqr1e globale

Valeur locative. thêorique

Commerce: 

T fabitation 

Total 
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Valeu.t locative théorique 
23,54 m2 x 37,80 €/mois 

= 889,81 € H.C./mois 
soit 10.677,72 € H.C./an 
20,95 m2 x 37,80 €/mois 
= 79.1,91 € I.C./mois 
soit 9.502,92 € H.C./an 
20,77 m2 x 37 ,80 €/mois 
= 785,10•€ H.C./mois 

soit 9.421,20 € 1:-1.C./:\n 
18,83 m2 x 37,80 €/mois 
= 711,77 € H.C./mts 
soit 8.541,24 € 1:-1.C. an
38.143,08 € H.C . ./an 

38.143,08 € H.C./an 

50.925,08 f: H.C./a.n 
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■ SYNTHESE

Superficie Loyer 

5, rue Xavier Privas 

7500SPARIS 
Total suf;erficies commerce vacant 84,09 m• 

Total loyers théon'ques commerce vacant 38.143,08 € 

Total suptr/icie.r habitations vacantes 18,26 m2 

Total loyers théon'ques habitations 12.782,00 € 

Superficie brute cumulée: 102,35 m2 

Revenus bruts locatifs théorique de commerce vacant: 12.782,00 €/An 
Revenus bruts locatifs théorique d'habitation : 38.143,08 €/An 

Nombre de baux commerciaux : 0 
Commerce vacant : 1 
Nombre de baux d'habitation : 0 
Annartements vacants : 4 

✓ La présente évaluation s'entend libre à la vente.
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LE MARCHÉ IMMOBILIER 

AU DEUXIEME TRIMESTRE 2021, LA HAUSSE DES PRIX DES 

LOGEMENTS ANCIENS SE POURSUIT EN PROVINCE, TANDIS 

QUE LES PRIX SONT QUASI STABLES EN ILE-DE-FRANCE 

Au deuxième trimestre 2021, la hausse des prix des logements anciens en FRANCE (hors 
Mayotte) se poursuit:+ 1,60 % par rapport au premier trimestre (données provisoires 
corrigées des variations saisonnières), après + 1,20 % et + 2,20 % aux trimestres 
précédents. Sur un an, la hausse des prix se poursuit également:+ 5,90 %, après+ 6;00 
% et+ 6,40 %. Depuis le quatrième trimestre 2020, la hausse est plus marquée pour les 
maisons(+ 6,90 % en un an au deuxième trimestre 2021) que pour les appartements 
( + 4,60 %), ce qui ne s'était pas produit depuis fin 2016.

Variations des prix des loeements anciens en FRANCE sur un an 

-�

Ensemble 

:\ppartcmcnts 

.\faisons 

.-.,.-:, � r •(t· t f ,1,, 

' . -

Yaàatjons des prix des lor:ements anciens en ERANCB 

Variariooa: (en %) au courj des 

3 dcmienmo,âs (QV.S.) 12 demicœ mois: 
2020T4 2021 Tt 2021 T2 2020T4 2021 'I't 

(d) (d) (p) {d) (d-) 
2,2 1,2 1,6 6,4 6,0 
1,5 0,8 1,2 6,4 5,1 
2,7 1,5 1,8 6,5 6,6 

2021T2 
(o) 

5,9 
4,6 
6,9 

(p): provisoire - (d): définitif 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

Cllsurlp.: FRANCE hors MAYOTTE 
�: /.N.S.E.H., ADSN-IJASE-BIEN-Notaires du Grand Paris, Notaires de France-Perval 
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LES PRIX DES LOGEMENTS ANCIENS SONT QUASI STABLES EN 

ILE-DE-FRANCE 

Au deuxième trimestre 2021, les prix des logements anciens en ÎLE-DE-FRANCE sont 
quasi stables:+ 0,10 % par rapport au premier trimestre, après+ 0,50 % et+ 1,70 %. Sur 
un an, les prix ralentissent:+ 3,10 % entre le deuxième trimestre 2020 et le deuxième 
trimestre 2021, après+ 4,80 % au premier trimestre et+ 6,30 o/o au quatrième trimestre 
2020. Ce ralentissement concerne aussi bien les prix des maisons(+ 5,10 % sur un an, 
après+ 7,30 % au premier trimestre et+ 6,80 o/o au quatrième trimestre 2020) que ceux 
des appartements (+ 2,10 % sur un an, après + 3,60 % et + 6,10 %). Comme pour 
l'ensemble du territoire, depuis le quatrième trimestre 2020, la hausse annuelle des prix 
des maisons en ÎLE-DE-FRANCE est ainsi davantage marquée que celle des 
appartements, ce qui ne s'était pas produit depuis 2016. À PARIS, pour le deuxième 
trimestre consécutif, les prix des appartements sont en baisse: - 0,60 % entre le premier 
et le deuxième trimestre 2021, après - 1,10 % au trimestre précédent. Sur un an, les prix 
des appartements parisiens sont néanmoins quasi stables (- 0,2 %). 

EN PROVINCE, LA HAUSSE DES PRIX DES LOGEMENTS 

ANCIENS SE POURSUIT 

Au deuxième trimestre 2021, les prix des logements anciens en province augmentent de 
+ 2,10 %, après+ 1,50 % au premier trimestre et+ 2,40 % au quatrième trimestre 2020.
Sur un an, la hausse des prix s'accentue:+ 7,00 % entre le deuxième trimestre 2020 et le
deuxième trimestre 2021, après + 6,40 % et + 6,50 %. Comme au premier trimestre
2021, la hausse des prix des maisons(+ 7,10 % sur l'année au deuxième trimestre) est
légèrement plus forte que celle des appartements ( + 6,70 %), ce qui ne s'était pas produit
depuis 2018.

Indices des prix des toeements anciens en FRANCE métropolitaine 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

,,,... 

'l 

Chg_mp_: FRANCE métropolitaine 
SJJ..ll.Lrr: I.N.S.E.H., ADSN·BASE-BIEN•Notaires du Grand Paris, Notaires de f'rance-Perval 
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Variations des prix des toiements anciens en FRANCE métropolitaine 

, � .. Va.dation• {en 'l•l a.u coun dce
- ' 3 dcmicr1 moi, (C.V,S.) 12 dcmtcr1 moia 
- 20-20T4 2021 Tt 2021 T2 2020T4 2021'1'1 2021T2 

(d) ld) in\ ld) ldl (o) 

France métropolitaine 2,2 1,2 1,5 6,4 6,0 5,9 
Ilc-de-france 1,7 0,5 0,1 6,3 4,8 3,1 
Province 2,4 1,5 2,1 6,5 6,4 7,0 
- Auverj:(tle-Rhône-Alpes 2,5 2,0 1,3 6,9 7,0 6,9 
- Hauts-de-France 2,5 0,6 1,2 7,1 5,G 5,0 
- Provence-.'\lpcs-Côtc d',-\zur 1,7 1,0 2,4 4.0 4,2 6,1 
Appartements 1,5 0,7 1,2 6,4 5,1 4,6 

Île-de-Francè 1,2 -0,2 0,2 6,1 3,6 2,1 
- Paris 06 -1,1 -0,G 5,5 1,8 -0,2
- Petite Couronne 2,0 0,4 0,8 7.4 5,8 4,4 
- Grande Couronne 1 5 0,7 1,3 5,1 4,5 4,1 
Province 1,8 1,5 2,1 6,7 6,3 6,7 
- Agglo. > 10 000 hab 1,8 1,6 2,0 6,8 6,4 6,7 
"' Villes-centres 1,6 1,6 1,9 7,3 6,8 6,7 
1 Banlieues 2,1 1,5 2,3 5,8 5,8 6,7 
- i\gglo. < 10 000 hab et rural 1,8 1,3 2,9 5 9 5,3 7,2 
- L\uvcn,ne Rhône-Alpes 1,6 1,9 2,0 7,1 74 7,1 
""Lyon 1 0 1,4 0,9 9,2 8,5 5,9 
- l lauts-dc-France 2,7 1,8 1,9 7,1 6,8 6,4 
- Provence-Alpes-Côte d'Azur 1,2 0,9 1,8 3,8 3,3 4,7 
1 Marseille ,, 1,8 1,8 6,1 4,8 I 

Maisons 2,7 1,5 1,7 65 6,6 6,8 

Île-de-France 2,5 2,0 -0,2 6.8 7,3 5,1 

- Petite Couronne 3,1 1,3 0,3 8,3 7,4 5,8 
- Grande Couronne 2,3 2,3 -0,4 6,1 7,2 4,8 
Province 2,7 1,4 2,1 6,4 6,5 7,1 
- Auver�c-Rhônc-1\lpes 3,2 2,0 0,8 6,7 6,7 6,7 
- Hauts-de--Francc 2,5 0,4 1,1 7,1 5,4 4,7 
" Lille a1rn:loméraüon 2,7 .Q,4 1,7 10,4 6,6 6,3 
· Provc:ncc-J\lpcs-Côte d'Azur 2,2 1,1 2,9 4,2 4,9 7,5 

• En raison de taux de couverture des données notariales trop faibles, les indices du deuxième et troisième
trimestre 2020 pour la commune de MARSEILLE (ou les variations calculées à partir de ces indices) ne sont
pas pu bilées.

(p): provisoire - (d): définitif 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

�: FRANCE métropolitaine 
SQJ![il: I.N.S.E.E., ADSN-BASE-8/EN-Notaires du Grand Paris. Notaires de France-Perval 
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LE NOMBRE DE TRANSACTIONS ANNUELLES AUGMENTE A 

NOUVEAU FIN JUIN 2021 

Au deuxième trimestre 2021, le volume annuel de transactions augmente à nouveau: en 
juin, le nombre de transactions réalisées au cours des douze derniers mois est estimé à 
1.155.000, après 1.080.000 fin mars. Il s'agit du troisième trimestre consécutif de hausse, 
après une décrue entre fin 2019 et le troisième trimestre 2020. Si l'on rapporte ce 
nombre de transactions au stock de logements disponibles, qui augmente d'environ 1 % 
par an, la proportion de ventes dépasse depuis 2019 le niveau élevé observé au début 
des années 2000, 

Nombre de transactions de logements anciens cumulé sur 12 mois 

l 
I 

.

I • 

f' I 
I i:l 

1 

J 

�te.__ __________________ � 

200>1:œ" zoo: .<;,ci, 

REVISIONS 

Q:umuL: FRANCE hors MAYOTTE 
Sfill.ill_: CGEDD d'après D.G.F,/.P. (MEDOC) et bqses notariales 

L'indice des prix des logements anciens peut être révisé pour prendre en compte les 
observations des périodes couvertes qui n'avaient pas encore été enregistrées lors de la 
publication précédente. Par rapport aux données publiées le 27 mai 2021, la variation 
trimestrielle des prix au premier trimestre 2021 en FRANCE (hors Mayotte) est 
légèrement révisée : elle s'établit à + 1,20 % par rapport au quatrième trimestre 2020, 
contre+ 1,40 % initialement publié. 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

Sii..!.i.fil: ltld/ces Notaires-INSEE' des prix des logements anciens 
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ÉTUDE DE LA VALEUR VÉNALE 

Conformément à la demande de notre mandant, nous avons considéré le bien précité à 
usage commercial et d'habitation. 

En outre, dans le cadre de la présente estimation, ce bien a été considéré: 

- libre à la vente,

- non soumis au régime juridique de la copropriété des immeubles bâtis,

• ne faisant pas l'objet d'une quelconque servitude.

Nous déterminerons la valeur vénale du bien supposé loué à sa valeur locative de marché 
en utilisant les deux méthodes suivantes: 

1/ La première méthode, dite "par le revenu", consiste à capitaliser la valeur 
locative de marché de l'ensemble à un taux susceptible d'être retenu par un investisseur. 
Ce taux est établi sur le taux moyen des O.A.T. auquel on ajoute un pourcentage 
d'illiquidité et un taux de risque fonction de la situation et de l'état du bien. 
Nous retiendrons les fourchettes de taux de rendement immobiliers dominants suivants: 

\ 
Bureaux 

Lodiu� d'acdvité, tt enuep6u 
Loaijtique 
H6tcllcrle 
È111hli11cmena dt n .111é 
Commerce• de oériobénc" 
Bouùauc, etnlerie'• ceoue-villc 

Dico, tl prime,. 
lie-de-France 
2,80 ,,. - 5,50 % 
5,25 o•, · 7,50 % 
4,00 , .• , 6,50 °'o 

3,75 %�. 5,00 % 
4,00 % · 6,00 % 
4,75 % - 6,50 �. 
3,00 % - 4,50 % 

Ré11:ion1 
3,50 °-'o .. 6 50 % 
6.50 �, 8.50 % 
4,00 % · 6,50 °·o 
3,75 °.- - 7,00 % 
4,00 ,,, - 7,00 % 
4,7 5 °,, - 6,50 o,, 
3,00 % - 4,50 % 

Bien• bon • prime » 
llc-de-Pnnce ' Ré,doo, 

5,50 •. ,,, - 10,00 % 6,0 •·• - 11,rJO % 
7,51) ,,, - 11,00 O;, 8,50 % · 1.l,00 % 
6 50 % - 8,50 % 6 50 % - 11,50 % 
5,00 % · 10,00 o;,, 7 ,00 % . 11,00 % 
6,00 % - 8,00 % 7,00�o -1050% 
G,50 % · 10,00 % 6,50 o,, - 11,00 °'o 
4,50 ";, - 9 50 % 6,00 % -10,50 % 

Ccnue:t commerciaux 4,25 % - 9,50 �-, 
Résidentiel 2,00 '• . .l,.50 % 

• Peut s'uvérer inférieur duns le eus de« Imphy arsets "· 

•• Y compris ,grondes sutfaces alimontaire:; do périphérie 

3,00 % · 6,00 ''o 3,50 •-, - 8,00 % 6,00 o,,, • 9,50 % 

2/ La seconde méthode, dite "par comparaison directe", consiste à appliquer 
directement aux surfaces une valeur unitaire. li s'agit d'une méthode principalement 
employée par les acquéreurs-utilisateurs. 
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DETERMINATION DE LA VALEUR VENALE 

■ METHODE PAR LE REVENU

► Détermination d'après la valeur locative théorique

1Jabltat100 

D'après l'étude de marché locative et compte tenu de la localisation de l'immeuble, nous 
estimerons la valeur locative théorique annuelle hors charges dés ap_partements vacants à 
38.143,08 €. 

Nous retiendrons à fil valeur locative précitée, un taux de te,ndement ,théorique de 
3,00%: 

38.143.08·€x100 = 
3,00 

1.271.436 € 

Soit 15.119 € le mètre carré LIBRE - droits inclus - toutes surfaces confondues. 

commerce 

D'après l'étude de marché locative et compte tenu de la localisation de l'immeuble, nous 
estimerons la valeur locative théorique annuelle hors charges du local commercial vacant à 
12.782,00€. 

Nous retiendrons à la vàleur locative précitée, un tau� dé rendement théorique de 
S,50 % 

12.1s2,00€x100 = 

5,50 
232.400 € 

Soit 12.727 € le mètre carré LIBRE - droits inclus - toutes surfaces confondues. 
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► Valeur vénale globale

Valeur vénale théorique .f-fàbitation 1.271.436 € 

Valeur vénale théorique Commercial 232.400 € 

Valeur glol>ale brute 1.503.836 € 

Après ribaltument pout immeuble en bloc r,on soumis au ré!,ime de la 
1.428.644 € 

copropriété L.65 : - 5 % 

Soit, par cette méthode une valeur vénale (montant arromiiJ, après déduction des droits 
et frais de mutation s'élevant à 6,99 %*, du prix en principal, de l'ordre de: 
1,335.306 € H.D. 

Et 13,046 € le mètre carré toutes surfaces confondues. 

1,330,000 Euros H<,l"s brol� 

{j n m,1/iôn tT'QiS cent P:,ente mO/u U 'OS} 

• Barème rapide Jl11 - Janvier 2021

\ 
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■ METHODE PAR COMPARAISON DIRECTE

La valeur vénale d'un immeuble de rapport peut être déterminée par plusieurs méthodes 
de calcul, desquelles nous pouvons supposer la meilleure offre qu'un acquéreur 
présenterait en vue de concrétiser une vente. 

La méthode empirique par comparaison directe se révèle sans conteste la plus 
appropriée. L'administration fiscale utilise couramment ce procédé tout comme le juge 
de l'expropriation. 

Cette méthodè consiste à apprec1er la valeur vénale du bien à l'aide de termes de 
comparaison constitués par des ventes récentes portant sur des biens similaires situés 
dans le voisinage. 

Sa mise en œuvre suppose une étude de marché destinée à relever les transactions les 
plus significatives que l'on a coutume d'appeler« termes de comparaison» et qui doit 
permettre de procéder à l'évaluation. 

Elle comprend trois étapes: 

• Recherche des ventes

De même nature et similaires. 
Dans le voisinage. 
Récentes. 

- Sélection des termes de comparaison.

· Analyse des prix déclarés.

Les caractéristiques d'un tel bien compliquent souvent la recherche de termes de 
comparaison similaires. 

En effet, il est toujours difficile de relever la vente de deux biens exactement identiques, 
de ce fait l'expert corrigera la valeur pour tenir compte des différents facteurs physiques, 
juridiques et sociaux économiques. 

La Base d'information Économique Notariale nous indique les transactions réalisées 
suivantes concernant des biens comparables vendus libres dans le secteur: 
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► Références conventionnel/es Habitation

Date Adresse 
Su.rface 

Cession Prix t/m, 
1 habitable 
1 9, rue Saint Severin 

12/2020 75005 Paris 

1
22 m 2 315.000 C 1 14.318 C/m2 

Appartement standard Libre 
2 Pièces 1 

11, rue de la H uchcttc 

09/2020 
75005 Paris 

23 m2 255.000 C 15.717 €/m2 

Appartement standard Libre i 
1 

1 Pièce 1 
1 

11, rue de la Huchettc j 
07/2020 

75005 Paris 
27 m2 378.000 C 14.000 C/m2 

Appartement standard Libre 
1 Pièce l 1 1 .. 

9, rue Saint Severin 

12/2019 75005 Paris 17 m2 240.000 C 14.117C/m2 

Appartement standard Libre 
2 Pièces 1 ... \ 1 

1 11, rue de la Huchettc J \ 1 

1 
11/2019 7 5005 Paris 24 m2 372.100 C 15.504 C/m 2 

Appartement standard Libre 

I 1 1 1 Pièce 1 

► Références conventionnel/es Commercial ) 
Daté 

. 
fl. Adresse Surface Cess-ion Prix f,/ m, 

\ 14, rue Xavier Privas 

1 

! " 
11/2020 75005 Paris 19 m2 247.000€ 13.000 C/m2 

Local commercial 
- -

1
. ,,

14, rue Xavier Privas 
06/2020 75005 Paris 26 m2 300.000 C 11.538 f'./m 2 

Local commercial 

49, rue de la Harpe 1 
1 

14/2018 75005 Paris 17 m2 

1 
220.000 € 12.941 €/m2 

Local commercial 
' 

�: Base DVF produite par la Direction Générale des Finances Publiques 

Remarque: Nous rappelons qu'une estimation en valeur vénale n'est pas l'application d'une valeur moyenne 
issue des références conventionnel/es mais consiste à retenir une valeur traduisant les facteurs d'appréciation 
endo9ènes et exogènes d'un bien immobilier et prenant en compte la demande constatée sur celui-ci. Par 
ailleurs, la Jurisprudence indique que le périmètre de référence pour la recherche des termes de comparaison 
est la commune dans son inté.qralité, non le seul arrondissement, ni le quartier d'arrondissement la seule 
proximité géographique est insuffisante à qualifier les termes de comparaison de comparables (cf. Cass. Com. 
24juin 1997 n•l687). 

31 SAS  28 octooru 2021 
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► Valeur vénale

Compte tenu de l'analyse de ces termes de comparaison, de l'évolution du marché 
immobilier et des caractéristiques du bien sous expertise, nous retiendrons une valeur 
vénale pour ce bien, ert état d'usage et d'entretien actuel, de l'ordre de: 

)lahttatton 

14.800 €/m2 pour la partie à usage d'habitation. 
12.800 €/m2 pour la partie à usage commercial. 

84,09 m2 14,800 €/m'4 = 1.244,532 € 

f:omm:erdal 

18,26 m 2 
X 12.800 €/m2 = 233.728 € 

1.478.260 € 

Après abattement pour immeuble en bloc non soumis au régime de la copropriété L.65: 
-5%':

t.478:260 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

X 0,95 = 

1.400.000 Buros Hors :D.roJts 

[JJn ml li _n qpotrecentmilleeuros 
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■ VALEUR GLOBALE

Par l'application de ces méthodes, nous retiendrons une valeur vénale, de l'ordre de: 

1.330.000 Eu.ros à 1.400.000 Buros B.prs Droits 
(Un million trois cent trente mi/te eµras 

d"u million_guatre cent mille euros ho rotts 

Cette valeur ne tient compte d'aucune valeur de convenance pouvant intervenir entre les 
parties, elle est ac.tuelle et limitée dans le temps et reste tributaire des diverses 
réglementations officielles. 
Cette étude a été réalisée sous réserve d'éléments qui n'auraient pas été communiqués et 
qui serafent de nature à corriger la valeur vénale précitée, 

Observation: La présente étude est réalisée sur la base de valeurs de marchés antérieures à 
l'épidémie du. nouveau Coronavirus (COVID 19), déclarée par l'Organisation Mondiale de la Santé 
comme « pandémie mondiale» le 11 mars 2020. Les conséquences de cette crise sur /'activité 
économique du pays et sur les marchés immobiliers ne peuvent être à l'heure actuelle évaluées. Les 
valeurs retenues sont donc susceptibles de variation, et il est recommandé qu'elles soient actualisées 
régulièrement 

➔Réserve:

Nous n'avons pas tenu compte: 

de la situation d'urbanisme applicable à l'ensemble immobilier, seul un certificat 
d'urbanisme sollicité auprès des services administratifs considérés serait seul valable en 
la matière, 

de fa vérification du fonctlonnement des services généraux, ni d'étude technique de 
l'immeuble (planchers, canalisations etc.), 

des rapports. de diagnostic et devis concernant l'amiante, les insectes xylophages 
(termites ... ), le plomb, le radon ou toute autre forme de pollution, ceux-ci ne nous ayant 
pas été communiqués. 

S'il se révélait par la suite qu'un quelconque préjudice technique non mentionné d;ms le 
présent rapport pèse sur le bien en cause, il conviendrait d'effectuer sur les valeurs ci
après déterminées un abattement dont l'importance serait fonction du montant du 
préjudice. 
En outre, aucune servitude concernant ce bien ne nous a été communiquée. Dans la 
présente étude, le bien a été apprécié comme ne faisant pas l'objet d'une quelconque 
servitude pouvant affecter sa valeur. 
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FICHE DE RÉSUMÉ CONCLUSIF D'EXPERTISE 

Mission 

► Objet

► Situation
d'occupation

► Adresse

Description et évaluation de la valeur 
des biens et droits immobiliers 
dépendant de la Liquidation 
Judiciaire de la S.A.S. 

Immeuble de rapport mixte. 

Libre. 

5, rue Xavier Privas 
75005 PARIS. 

► Foncier Section BP n°54 pour une superficie de 33 m2
• 

► Superficies Surface totale: 102,35 m2
• 

► Distribution Il s'agit d'un immeuble de rapport à usage mixte, d'habitation et de
commerce en pied d'immeuble, représenté par une construction en R+4. 

■ FACTEURS FAVORABLES

+ Emplacement et situation.
+ Appartements entièrement rénovés.

■ FACTEURS LIMITANTS

- Immeuble en bloc non soumis au régime de la copropriété.
- Concurrence des produits répondant aux nouvelles normes en matière d'environnement.
- Incertitude générale sur l'incidence à court, voire moyen terme de la crise sanitaire sur les
marchés immobiliers (liquidité, offre, demande, loyers, prix ... ),

➔ Observation: La présente étude est réalisée sur la base de valeurs de marchés antérieures à l'épidémie du
nouveau Coronavirus (COVID 19), déclarée par l'Organisation Mondiale de la Santé comme« pandémie mondiale»
le 11 mars 2020. Les conséquences de cette crise sur /'activité économique du pays et sur les marchés immobiliers ne
peuvent être à l'heure actuelle évaluées. Les valeurs retenues sont donc susceptibles de variation dans le futur, il est
recommandé qu'elles soient actualisées régulièrement.

➔ Réserve: La présente étude n'a pas comporté de diagnostics amiante, plomb ou insectes xylophages. S'il se
révélait par la suite qu'un quelconque préjudice technique non mentionné dans le présent rapport pèse sur le
bien en cause, il conviendrait d'effectuer sur les valeurs ci-après déterminées un abattement dont l'importance
serait fonction du montant du préjudice.

Pour ces raisons majeures lesquelles ne sont pas exhaustives, la présente estimation sera fixée par 
une large fourchette de prix. 
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CONCLUSION 

En considérant les observations ci-dessus exposées et l'analyse des différents paramètres 
et des calculs élaborés précédemment, il est possible d'évaluer la valeur vénale actuelle 
de ces biens et droits immobiliers représentés par un IMMEUBLE PB RAPPORT MIXTE, 
libre à la vente, à un montant de prix entre :

• 

U11 mllU°'n quaere cent 

Rappel: La présente étude est roalisée sur la base de valeurs de marchés antérieu1T1s é l'épidémie du nouveau 
Coronavirus (COVID 19), ctécferée W'l' l'Organisation Mondiale de la Santé comme « pandémie mondiale» le 11 
mars 2020. Les conséquences de celle crise sur l'activité économique du pays et sur les marchés immobiliers ne 
peuvent étre a l'heure actuel{e évaluées. Les valeurs retenues sont donc susceptibles de Jariation, et Il est 
recommandé qu elles soient actuafis�es régullérement. 

Pour ta cor:1r de cassation (décision de ta chambre commeroiale du 23 octobre 1984}, /a yaleur winale est 
constituée par Je prix qui peul élre obtenu par Je jeu de l'offre et de la demande dans un marché réel au /dur de la
muta/ton. Démarche respectant par ai/leurs /'étymologie du mot « vénal» signifiant« ce qui peut itre vendu ,., 
C'est pour celle raison que notre expertise est fondée .sur un marché rée/, Join de toute spéculation â moyen ou 
IOl'!g terme. 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

Fè/t et clos en notre Cabinet à PARIS, le 28 octobre 2021. 
Le Vingt-Huit Octobre Deux Mil Vingt-et-Un. 
En deux exemplaires originaux, 

Pour servir et valoir ce que de droit./. 
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CLAUSES D'UTILISATION DU RAPPORT 

1. REFERENTIEL 
Le présent rapport est conforme aux dispos,t,ons de la charte de l'expertise, lesquelles s'inscnvent dans l'harmonisation 
européenne et la compalltl1l1lé des prescriptions adm1n,stratives, règlementaires ou lég1slat1ves déJà en vigueur 

2. PRINCIPES 
Les prestations et le déroulement de l'expertise sont exécutés en applicaton des condil1ons de la charte. à savoir 
• conditions générales d'exercice de l'expertise en évaluations immobilières 
• guide méthodologique 
• guide des diligences. 
• pnncipes déontologiques. 
• confidentialité. 

3. CLAUSES D'UTILISATION ou RAPPORT 
Le mandant ou toute autre personne ne pourra utiliser le rapport d'expertise de façon partielle en isolant une partie du 

contenu. 
Les surfaces et taux indiqués dans le présent rapport ainsi que les conclusions obtenues ne peuvent être utilisés à d'autres 
fins que la présente expertise. Il ne pourra pas être cité, en tout ou partie, ni même mentionné dans aucun document, aucune 
circulaire et aucune déclaration destinés à être publiés et ne pourra être reproduit ou publié d'une quelconque manière sans 
l'accord écrit de l'expert quant a la forme et le contenu ou les circonstances dans lesquelles il pourra paraitre. 

4. RESERVES 
• L'ensemble des superficies stipulées dans le présent rapport est indiqué à titre indicatir et ne peut engager la responsabilité 
de l'expert. Lorsquè les superficies indiquées font l'objet d'un mesurage sur place, la mention • superficie certifiée » sera 
indiquée dans le chapitre intéressé 

• Lorsqu'une confirmation est demandée à la Malfie, la note de renseignements d'urbanisme sera annexée au rapport. 
Lorsqu'un engagement est demandé, le certificat d'urbanisme sera annexé au rapport. 
Les renseignements d'urbanisme sont généralement recueillis qralement auprès des services techniques et sont susceptibles 
d'évoluer et d'être modifiés. 

Pollution : le présent rapport est établi sans tenir compte des pollutions éventuelles : eau, air, terre, amiante, termites. 
Lorsque les pollutions sont déclarées à l'expert, l'évaluation tiendra compte de ces paramètres. 
Lorsque les pollubons sont passées sous silence, le présent rapport ne pourra en tenir compte. 

Nous rappelons que la mission de l'expert en estimation n'est pas d'effectuer des recherches approfondies sur les pollutions. 

• La valeur déterminée par le présent rapport est issue de l'analyse des éléments existants dans l'état et n'est pas à 
conrondre avec une étude de valorisation du bien, laquelle exploiterait les diverses possibilités qu'offre le bien et notamment 
les droits résiduels â construire. 

5. TERMINOLOGIE 

s.1. Valeur vénale

• La valeur vénale correspond au prix auquel un bien ou un droit immobilier pourrait raisonnablement être cédé en cas de 
vente amiable au moment de \'Expertise, las conditions suivantes étant supposées préalablemerit réunies : 
La libre volonté du vendeur et de l'acquéreur. 

• La disposition d'un délai raisonnable pour la négociation, compte tenu de la nature du bien et de la situation du marché, 
• Le maintien de la valeur à un niveau sensiblement stable pendant ce délai 
• Que le bien ait été proposé a la vente dans les conditions du marché, sans réserve, avec une publicité adéquate. 
• L'absence de facteurs de convenance personnelle. 

Peuvent être considérés comme des synonymes de la valeur vénale les termes de valeur marchande. valeur de marché ou 
encore valeur da réali$8lîon (expression utilisée dans le décret du 5 Novembre 1990 concernant les Compagnies 
d'Assurances), 
La valeur vénale d'un bien immobilier peut être définie dans deux hypothèses: 
• La valeur d'un bien libre ou supposé tel, partant du principe que ie bien est vacant et libre de tout titre d'occupation, 
• La valeur du bien « oceypé �. qui tient compte de la présence dans tes lieux d'occupants, titrés ou non. Dans ce dernier 
cas, la valeur dépend aussi des conditions Juridiques et financières de l'occupation et da la qualité du ou des occupants, 

s.2. v,1our do vente forcée

Il s'agit de la valeur de réalisetion d'un bien corporel, incorporel ou d'un droit immobilier dans un contexte de contrainte, quelle 
que soit ta neture de ce contexte Uudiciaire, psychologique, financier ou autre). Elle traduit une différence substantielle avec la 
v aleur vénale moyenne. 

L'expropriation ne rentre pas, à priori, dans le cadre d'une vente forcée; en effet si l'aliénation a un caractère obligatoire, les 
bases d'indemnisation doivent être la valeur du marché et le dommage subi par l'ex pro prié à la date de référence. 
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Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

ANNEXE 

PLANCHE PHOTOS 
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GREFFE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE D[ PARIS 

N° Dépôt 
N° Greffe 

: DPO2022043828 

: ?202100401 

Juge-commlssâlre : Monsieur Joseph Wehbl 

N° Affaire: 

Mandataire judiciaire liquidateur : SCP BTSG en la personne de Me Stéphane Gorrlas 

Affaire: SAS  

PROCES VJ!R8AL 
Dépôt d"ordonnance 

Le 1 3 SEP. 2022 
au greffe a été remise entre nos mains pour être déposée 

au rang de nos minutes une ordonnance AUTRES ORDONNANCES DU JUGE COMMISSAIRE 
du juge-commissaire dans l'affaire sus�vlsée. 

dont nous avons dras1é le présent procés verbal. 

Fait à Paris, lè i' septembre 2022. 

Le Greffier 

DOSO 14/tl912022 14:36:24 Pqic 1/l 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris DOSO 14-12-2022 13:47:o, Page 59/135 

221778027 a, 
M 
"' 
"' 
"' 
... 
"' 



Monsieur Joseph WEHBI
Juge Commissaire 

Tribunal de Commerce de Paris 
1 Quai de Corse
75004 PARIS 

1 2 SEP. 2022 

Qkœ. : SAS 

Liquidation Judiciaire du : 02/03/2021

N/Réf.: ETUDE DE NEUILLY/SEINE
SGO/JR/CS/32627/1-PS-old 

V/Réf.: N° de Greffe P202100401
NEUILLY/SEINE, le 6 SEPTEMBRE 2022

Dossier suivi par: Monsieur Jérémy RAMONET 
Courriel; jeremy.ramone1@btsg.eu 
ligne directe; 0/41968283 
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Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

Monsieur le Président,

Dans le prolongement de l'audience qui s'est tenue le 14 juin aux fins de déterminer les 
modalités de vente des biens immobiliers situés à PARIS SE, 5 rue Xavier Privas, appartenant à 
la SAS   , je vous prie de bien vouloir trouver cHoint un projet d'ordonnance 
version 2 aux termes duquel la vente en gré à gré des biens immobiliers en cause sera autorisée 
selon les modalités suivantes :

- toutes k-s offres d'achat devront être déposées sous pli cacheté en l'Htude de Maitre
V AN KEMMEL, huissier de justice au Tribunal de Commerce de Paris, 1 quai de la
Corse à Paris !Vè,

- les plis devront être déposés au plus rard le . . . à fixer semaùrr 11°46 ... 2022 à 17h00 en
l'étude de Maitre V A.N KEMMEL ,

- l'audience à l'occasion de laquelle seront examinées les offres d'achat reçues se tiendra le
... à fixer mllaine n°

4 ... 2022 à 14h30 au Tribunal de Commerce de Paris en présence de
l'huissiet qui en dressera procès-verbal.

Je reste narurcllernent à votre disposition pour tout complément d'information,

Vous souhaitant bonne réception de la présente.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expression de mes respectueuses salutations.

Pour la SCP B.T.S.G. 
Maitre Stéphane GO
1 S Rue de !'Hôtel de v·

MANQAT-'11'[$ J..10ICIA A!\ ASSOC=f5 

-.iww bn1•_.
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�FE DU TRIBUNAL 
DE ÇOMMEBÇE P� PARI§ 

N° Dépôt 

NQ Greffe 

: DPO2022024546 

: P202100401 

Juge-commissaire : Monsieur Joseph Wehbl 

N° Affaire : 

Mandataire judiciaire llquidateur : SCP BTSG en la personne de Me Stéphane Gorrias 

Affaire : SAS 

PROCES VERBAL 
Dép6t d'ordonnance 

- 6 SEP. 2012
Le au greffe a été remise entre nos mains pour être déposée 
au rang de nos minutes une ordonnance AUTRES ORDONNANCES DU JUGE COMMISSAIRE 
du Juge-commissaire dans l'affaire sus-visée. 

dont nous avons dressé te présent procés verbal. 

Fait à Paris, le 06 septembre 2022, 

Le Greffier 

SAGII 0<.'091202.Z 1):43:12 P• Ill 
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1 8 MAI 2022 

Liquidation Judiciaire 

SAS 

N" de Greffe : P2DZ100401 

Monsieur Joseph WEHBI 

JUGE COMMISSAIRE

SCP 8,T,S.G.2

Maitre Stéphane Gorrias 

Liquidateur 

Neuilly-Sur-seine, le 10 mal 2022, 

A Monsieur Joseph WEHBI , Juge Commissaire à la liquidation judiciaire de: 

La SAS    inscrite au RCS de Paris sous le numéro    dont le siège social se 
trouve au    ayant pour activité: promotion immobilière 

1.ASOUSSlGNEE: SCP B.T,S.G.2 

Maître Stéphane GORRIAS, Mandataire Judiciaire inscrit sur la liste nationale, demeurant 15 rue de 

l'hôtel de ville, CS 70005, à Neuilly sur Seine (92522), 

Agissant en qualité de Liquidateur de la SAS    / 
Nommé à cette fonction par jugement du Trlbunal de Commerce de Paris en date du 2 mars 
2021 ayant prononcé la liquidation judiciaire de la SAS   

A �'HONNEUR OE vous EXPOSER, Monsieur le Juge Commissaire, 

1. La proddure collectlve de SAS 

Que par jugement du 2 mars 2021, le Tribunal de Commerce de Paris a ouvert une procédure de 

liquidation judiciaire à l'encontre de la SAS   et désigné l'exposante en qualité de 

liquidateur, 

Que la date de cessation des paiements a été fixée au 12/02/2020, 

Que le passif se présente comme suit : 

Honp,1iell,enl E,hw Aècno·r Tot.l définiüf Nondéfiniüt' Tobl 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

-

Su�r 
-- --

Priv1lég1ée 
-·· --·· .. � ·---

crurooraphaire 

TOT.I\L 
·•--- .. - ---

·----- -·-·· ----· 

13" 166,25 0,00 134 166,25 
·-·--..... ... --· -·----·

469 155,!t-l 
--·· .. -·-

4 976 533.46 

S 579 905.&S 
- --· . 

0,00 469 155,91 
- . -· .. ... ------ ____ , 

287 224,S� 5 263 808,00 

287 224,5-4 · S 667 130.19 
' . . �- ·-
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2. Descriptif des biens et droits immobillel'$ objets de la présente

Que la SAS PROMOTION COLOMB est propriétaire d'un immeuble dont la désignation suit: 

A PARIS s', 5 rue Xavier Privas, 
Un immeuble qui s'élève sur un rez-de-chaussée et 4 niveaux et comprend un niveau de sous-sol 
affecté au commerce et une petite cour cadastré section BP N"54, lieudit S rue Xavier Privas, surface : 
00ha OOa 33ca. 

Qu'il s'agit d'un immeuble de rapport mixte, d'habitation et de commerce en pied d'immeuble, 
datant du XVlllème siècle, 

Que l'immeuble est divisé en un local commercial et quatre appartements comme suit: 

Situation Désignation Type 

Rez-de-chaussée 1 Local commercial 
1er étage 2 Appartement 
2ème étage 3 Appartement 
3ème étage 4 Aooartement 
4ème étage 5 Appartement 

' 

Superfldes Commerce 

Niveau Dé5l1natlon Surfaces 
Rez-de-chaussée l : Local commercial 18,26m1 

1

Total des surfac;es Commerce 18,26 mi ' 
1 

Slltterfldts Habitation 
Niveau Désignation Surfaces 

1er étage 2 : Appartement 23,54 m1 

2ème étage 3 : Aooartement 20,95 m1 

3ème étage ' 4 : Appartement 20,77 m2 

4ème étage 5: Appartement 18,83 mJ 

Total des surfaces Habitation 84,09ffl1 

Que la SAS    (anciennement dénommée  J avait acquis l'immeuble 
moyennant ta somme de 1400 000( en 2018 puis a entrepris des travaux de rénovation en 2020, 

Anneite n• J Photos du procès-verbal de meptlon dn travauJt de fevrler 202J 

Que cet Immeuble n'a fait l'objet d'aucune division en copropriété avant l'ouverture de la 
liquidation Judiciaire, 

Que le local commercial bénéficie d'une Licence IV qui pourra être parallèlement vendue dans le 
cadre de la liquidation judiciaire, 

3. Situation locative

Que l'immeuble est libre de tout bail et de toute occupation, 
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6, Obsen1ations du liquidateur 

Que les dispositions de l'article L642-18 du Code de Commerce posent le principe de la vente des 
Immeubles selon les formes de la saisie immobilière, 

Que cependant ralinéa 3 de ce texte permet ao juge-commissaire d'autoriser la vente de gré à gré 
aux prfx et conditions qu'il détermine si la consistance des biens, leur emplitCement ou les offres 
reçues sont de nature à permettre une cession amiable dans de meilleures conditions, et ce, après 
avoir recueilli les observations des contrôleurs et entendu ou dûment appelé le débiteur et son 
conjoint lorsque celui-ci se trouve dans l'une des situations prévues à l'article R. 641-30, ainsi que le 
liquidateur, 

Que la Jurisprudence est venue préciser que « le juge-commissaire dispose de toute latitude pour 
déterminer ,a nature de ,a vente, par adjudication ou de gré à gré, et sans (lu'il y ait de hiérarchie 
entre ces deux modalités de vente1 111 

Que pour de tels actifs immobiliers (un immeuble dans Paris libre de toute occupation) une vente de 
gré à gré sera de nature à permettre une cession dans de mellleures conditions que celles à attendre 
d'une vente par adjudication, qui e>eacerberait ci l'effet d'aubaine 11, 

Qu'il est dès lors suggéré d'ouvrir un appel d'offres avec remise des plis entre les mains d'un huissier, 
appel d'offres qui pourrait s'achever en octobre 2022 dans la mesure où ta période de l'été risque de 
constituer un temps mort dans le processus de vente, 

Que la requérante propose de diffuser le cahier des charges annexé à la présente, 

Annexen• J Projet de cohfer des charges (hypothm d'une vente de l'lmmeubfe entier} 

Que le versement par les candidats acquéreurs d'un dépôt de garantie au soutien de leur offre 
d'achat est un gage de sérieux, 

Qu'il conviendra de fixer le montant de cette garantie étant ici précisé qu'un montant trop élevé 
pourrait dissuader certains des candidats, malgré tout sérieux, mais dont le modèle économique ne 
permettrait qu'une acquisition assortie d'un financement, 

Qu'il est suggéré de fixer la garantie à verser au soutien de l'offre d'achat à un montant minimum de 
10% du prix offert ; pour conforter leur dossier les candidats acquéreurs pourront décider de verser 
jusqu;à l'intégralité du prix offert, 

Qu'il conviendra de convoquer le dirigeant, Monsieur  , afin de recueillir ses 
observations, 

Que ce dernier a déjà fait part à la requérante de ses observations s'agissant du schéma de vente: 
Il estime qu'il conviendrait de faire procéder à la division en copropriété du bâtiment afin de 

vendre le bien en cinq lots, ce qui permettrait, selon son analyse, d'optimiser le priic de cession, 

Qu'il convient de noter que la réalisation d'actifs immobiliers dans le cadre d'une liquidation 
judiciaire conduit souvent à trouver le meilleur équilibre entre le prix de la vente et le temps de la 
vente, 

1 CA Pou. 2e ch .. lro sec;I., 16 ovr. '20:?I, n• 20/078-41 
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Que Monsieur Moiteaux, l'expert immobilier commis dans cette Procédure, a été interrogé pour 
donner son avis sur l'opportunité d'un vente en lots, pour savoir si elle permettrait d'optimiser la 
cession significativement, tout du moins dans des proportions significatives en considération du 
temps de la vente de chaque lot; il n'a pas encore formulé sa réponse mais elle pourra être 
examinée lors de l'audience d'examen de la présente requête, 

Que la vente de l'immeuble en l'état, non divisé en lots de copropriété, captera des candidats de 
type marchand de biens, 

Que la 11ente de l'immeuble en lots captera des candidats recherchant soit un investissement locatif 
soit une résidence principale (pour les appartements), 

Qu'à titre d'information voici les étapes majeures (non exhaustives) d'une mise en copropriété, 
laquelle bien entendu aura un coüt 

Réalisation d'un diagnostic technique global {OTG) (Article l731·4 Code de la construction et 
de l'habitation) 

Intervention d'un géomètre pour les plans de mise en copropriété et le calcul des tantièmes 
Intervention d'un notaire pour la rédaction et la publication d'un état descriptif de division et

règlement de copropriété 
Organisation d'une assemblée générale constitutive dès la vente du premier lot 

Que la décision vous appartient, 

C't:ST POURQUOI, L'EKPOSANT ltfQUIEAT QU'IL vous Pl.AISE, Monsieur le Juge Commissaire 

Vu l'exposé fleurant dans la présente requête et les pièces v annexées, 

Vu les dispositions de l'article L.621-9 du Code de Commerce 

Vu les dispositions des articles L642-18 et suivants du Code de Commerce

Vu les dispositions des ortie/es R642-36 et suivants du Code de Commerce 

CONVOQUER le dirigeant pour recueillir ses observations, 

DETERMINER les modalités de vente des biens Immobiliers en cause, (i) soit en autorisant leur 
vente de gré à gré et en conséquence en déterminant les conditions de la vente, (il) soit en 
ordonnant la vente par adjudication amiable et en conséquence en fixant la mise à prix, (iii) soit 
en ordonnant la vente aux enchères suivant les formalités prescrites en matière de saisie 
immoblllère, et en indiquant la mise à prix et les conditions essentielles de la vente, les 
modalités de la publicité compte tenu de la valeur, de la nature et de la situation des biens et les 
modalités de visite des biens, 

Et en toute hypothèse, 

ORDONNER la notification de l'ordonnance à intervenir, par les soins du Greffe, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception 

::::) Au dirigeant: Monsieur  
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Le 10/02/2021 

 

Photos du PV de reception de l'opêration rue Xavier Privas 

èl)partement 1er éttgo 

··1,·
Page 1 or 7
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ANNEXE 2 

Laurent MOITEAUX 
l:'.�1i111.11fon.� fru"·ù:rc,.<1 

Expert th� (usllce 11rès la Cour d'Appel de PARIS 
F.xpcrt de luHin• pré.� lc,ç Cours Administratives d'Appel de PARIS et dt VERSAll.l,ES 

Reto,qnise,J l:'urvw:an Vulucr hy TEGoYII ((U, V.) 

S.A.S. 

Bi[.: 11465 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

•DM• ..... ��,, H•,rl" W:\illl oo 

,,,.,.,.,,.,,,�,.,,, 
E)(l'ERT OE JUSTICl 

RAPPORT D'EXPERTISE 

VALEUR VÉNALE 

Immeuble de rapport mixte 

5, rue Xavier Privas 

Section BP n°54 

75005 PARIS 

,'', !1 .,. 1:.:,, • 1 :•: ., ., ' .,1 •; , ',', � 1 •(,i 'I
°

, 
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SAISINE 

Par Jugement en date du 2 mars 2021, le Tribunal de Commerce tle PARIS a ouvert une 
procédure de l.iquidatiun Judiciaire à l'encontre de la S.A.S.    et a désigné 
la S.C.P. R.T.S.G.2 prise en la pcr\onne de Maitre Stéphane GORRIAS, es-qualité de 
Liquidateur. 

Par Ordonnance en date du 20 mai 2021 de Monsieur Joseph WEHBI, Juge-Commissaire 
du Tribunal de Commerce de PARIS, j'ai été commis Expert Foncier et Immobilier en 
estimation. 

Consignation : Néant. 

MISSION 

Procéder à la description et à l'csllma!ion en  valeur vénale des biens et droits 
Immobiliers sis 5, rue Xavier Privas• 75005 PARIS. 

Date de rérérence: Valeur actuelle. 

PROCÉDURE D'EXPERTISE 

�n date du 20 juillet 2021, !'Exposant, pris en la personne de Monsieur Laurent 
MOITEAUX, s'est rendu sur place afin de procéder à ses opérations d'u�eruses. 

Support 4c travan 

• Ordonnance de Monsieur le Juge-Commissaire.
• Matrice cadastrale.
· Plan dt! cadastre.
· Acte notarial.
• Étal hypothécaire.
· Procès-verbal de réception des travaux.
· l.icence IV.

IX) 

(') 
a, 

------------------ --- � 
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OPÉRATIONS D'EXPERTISES 

ORIGINE ET NA TURE DE LA PROPRIETE 

Selon la matrice tadastra/e, le bieri immobiliu soos e1<perlise appartient en ·111lJ.ni 
pcopci,tt à la

• S.A.S, 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris DOSO 14-12-2022 13:47:IDfl Page 78/135 

"'"'"'"'
IO ""'
� 



■ 

! 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

MATRICE CADASTRALE 

1 
J 

1 
C: 

1 
i 
. 

.., 

i 1
t 

:. ' 

u 
•• 

n 

: 
• 

. 

i 

! t
• • 

! 

i t
i 

1 

i 
1 

� 

i 
• 

� 
, 
. 

• 

. 

. . 

. 

. . 

DOSO 14-12-2022 13:47:ffif!Page 79/135 

"' 

"· 

CO 

"' 
a, 

N 
"' 
" 
N 



























































,, 

FICHE DE RÉSUMÉ CONCLUSIF D'EXPERTISE 

Mlulon 

ObJer 

, Sltuetion 
d'occup,tlon 

, Adresse 

Oe5cription el éYalualion de la valeur 
des hien!I cl droits îmmobilîers 
dépendant de la l,1quidation 
ludiciaire de la S.A.S. 

lmmeuhle de rapport mixte. 

Libre. 

S. rue Xavier PriYas
75005 PA RIS.

;. Foncier Section BP n•s4 pour une superficie de 33 m 2. 

,. Superficies Sur[ace totale: 102,35 m2

• 

• 

• 

Olatrlbutlon Il s'agit d'un lmmeuble de rapporl à usage mixte, d'habitation el de 
commerce en pied d'immeuble, représenté par une co·nstructio11 en R+4 . 

FACTEURS FAVORABLES 

.. Emplacement et situalion. 
+ Appartemenrsentièrcment rénovés .

FACTEURS LlMITANTS 

• Immeuble en bloc non soumis au régime de la copropriété.
• Concurrence des produits répondan l aux nouv1:lles normes en matière d'environnement.
• Incertitude générale sur l'incidence à court, voire moyen terme de la crise sanitaire sur les
marchés immobiliers (liquidité, offre, demande, loyers, prix ... ).

➔ Ol>sgrvation: Lo prls�r,ct ttudr tst rtot,1tt sur lo bost dt voftrm dt morchh on1lrirurts 6 l'lpld,mit du 
nuuvruu Coror,ovtrus {COV/f) 19}, dlclorlr par 1·orgo11isotiori Mondi11I, dt lo Sontl commt • pondimlt mondlot, • 
lt Ir mors 1020. LtJ conslqu,nces dt ctllt mu sur l'octivit� iconom,qut du poy1 tl sur lts marcltls immobllltrs n, 
ptuverrt ltlf 6 l'llturt act"tlle tvo/ultr. l.,:s valrurs rrttnun jOnl d11nc su1etptiblts dt vr,rlatlon dons le futur, il tSI 
ttcom ma� dl qu 'tlle1 Jti/tnt ar1uo/11,,1 rlgulitrtm rnt 

➔ Réserve.' LJ prfstnte �rude n'a pu tompan� de d,agnosucs amîanl�, plomb ou insectes •ylophages. S'ils,:
révfü11 par la suite qu'un quelconque r,réjudi(c techniqur non mcntionnf dus le pn!1en1 npport pèse iur le
bien en ouse, d conviendrait d'elfectucr �u, lrJ v�leurs ci-�prh d6termini!cs un abmement dont l'lmporunce
1cni1 ronc11on du rnon11nt du pr6j�d1ce 

Pour ces raisons majeure� lesquelles ne sont pas exhaustives, la présente estimation sera fixée par 
une large rourche1te de prix. 
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ANNEXE 3 

Llgutdation judiciaire: 

SAS  

r---·---------- ···------------------

CAHtER DES CHARGES 

POUR DEPOT D'OFFRE D'ACHAT. 

Immeuble situé à PARIS SE, 5 rue Xavier Privas 

Les oct,fs immobiliers seront vendus conformém�nt aux dispositions des articles L642-18 et 

suivants du Code de Commerce el R642·36 �t suivants du Code de Commerce. 

en rEtvde de Maitre V.AN KEMMEL 
huiuier de just,te aJ Tnbunal de Commerce de Paris, 

1 quai de la Corse .Il Pari� IVe 

:;::) Publicité en Usne accessible libremen1 sur le site Internet; h11ps:/{4c1ifyN 

:) Oem,nde d'informations œmpl�entalres l adresser l: caroline.sav,ry@bt\8·!:!! 

LE PAESE NT CAHIER DES CHARGES ET SES ANNE li.ES. SONT ACCESSIBLES GRACE AU LIEN SUIVANT: ., 
LE PRESENT CAHIER DES CHARGES POURRAIT ETRE COMPLETE DURANT LA PERIODE D'APPEL 
D'OFFRES. 
Il EST IMPERATIF OE CONSUL TER LE LIEN Ct•OESSUS POUR PRENDRE CONNAISSANCE DE LA VERS!ON 
lA PLUS RECENTE LE CAS ECHEANT 

J119emenl prononçant lo liq111dot1on 111d,c10,re de la SAS   2 marJ 2011 r ribunol 

compt!rent: 1 ribunol de Commerct de PARIS 
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RESENTATION DES BIENS IMMOBILIERS EN VENTE 

A PARIS 51, S rue Xavier Privas, 

j 

Un immeuble qui s'�lève sur un rei-de-chaussée et 4 nt11eau1C et comprend Utl niveau de sous•SDI 
affecté av commerce et une petite cour. 

Cadastré 5�tlon BP N'54, lieudit S rue Xavier Privas, Su,face : OOha 00a 33u 

11 ,•agil d'un Immeuble de rapl)Ort miKte, d'habitation et de commerce en pied d'immeuble, datant 
du XVlllème siècle. 

L'immeuble est dlvisè en un local commercial et quat,e appartements comme suit 

Sup,rflc/e, Comment 
Nlvllu 

�t-de·Chlù5Sél!! 
Total dH 111rfues Cammerce 

S11pe,fla.s Hobltotlon 
____ 

Nlv11u 

3ème ét11e 
- -· --

4éme étaie 
- --

_Total des_surhtll H1bltirtlon __ _ 

o•s11natJon 

1 ; Loc1I commMcial 
--

_ •• __ 
1 Dill&n•tlon 

·
·-

. .

_2 : Ae�rteme11t 
3 �ppartement 
4 �eB!rtement 
S ; Appartement 
- --· 

-.. 

Surfaces 

18,26 m1 

11,Z&m1 

SUrf1tn 

23,54 m1 
20 9S m' 
20,77 m' 
18,13 m' 
M,D9m1 

j 

La SAS   (anciennement dénomm�e   ) a acquis l'lmmtub� en 2018 puis a 
entrei,rî, des travaux de rénovation en 2020. 

Cet Immeuble n'1 fait l'objet d'aucune dlvlslon en coproprlér, avant l'ouvettllre de 11 Hquidatlon 
Judkl1lre. 

Le loçil çommcrclal bènéftclc d'yne licence IV gui pourra eirc 1,ar1llèlemeat Yfndue !l!Oi le catJre de 
ta ligu1g11ïon iudiçia1cc, 
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ou 

jo1ridre à son offre un chèQue de bangu� a l'ordre de la ff 5CP 8. T.5.G. 1• mandai SAS   

>> (remis au plus tard le Jour de raudience d'ouverture dn pli5) 

effectuer un virement sur te RIB se trouvant en annexe 2 avec le hbellè II SAS 
  AIM DG /nom du tandldat acquéreur} >i (la somme devra ttre cr4dltfe sur 
le compte du mandat au plui tard le Jour de l'audience d'ouverture d� pils et l'avts 
de virement doit atre Joint au donler d'offre) 

la somme versée en sarantie devra couvrir au minimum 10" du prix propos,. 

Si la vente se réalise, cette somme s'imputera sur le prhc el l'acquéreur sera tenu de verser le 
solde du prix.

S, la vente ne se rhli�e pas, par suite de la défaillance d'une condition suspensive, cette 
somme $et'il restituêe au promettant acquérel.lr. 

Si la vente ne se réalise pa�. par suite de la défa,\11ince oe l'offrant, tette somme sera d11e de 
plein droit à la liquidation Judiciaire à titre de clause pénale, 

Les cnéq11es remis à l'appui de l'offre seront consignés par l'exposant et feront l'objet d'une 
restitution, pour les candidats non retenus, dès notification de l'ordonnance du juse
comm,snire. 

2. Prescriptions

a. En&1nments ) ) 
En formulant une orrre d'achat dans le cadre de la présente vente le candidat acquéreur: 

� prend l'engagement de signer l'acte authentique d'achat nonobstant tout recours qui 
auraient été engag,s à l'encontre de l'oraonnance du juge-commissaire qui autorisera 
la vente. 

::.;) reconnait avoir parfaite connaissance des actifs qu'il s'engase à acquérir pour les avoir 
vus et visité� et s'être entouré de tous les éléments d'informations necessaires à tous 
égards. 

=, prendra les biens vendus dans l'état ou Ils se H0u11e1ont le jour du transfert de 
pr oprièté avec toutes les appartenances et dépendances, servitudes actives et 
passives, continues et discontinues, sans aucune exception ni réserve sans p ouvoir 
prétendre à aucune diminution de prix, ni â aucune garantie ou indemnité contre le 
vendeur, pour dégradations, réparations, défauts d'entretien, vices cachés, vices de 
construction, vôtusté, erreurs dans la deslgnation, la consistance, ni à raison des droits 
de m1tovennetl! ou de surcharge des murs séparant lesdit5 biens des propriétés 
1101s1nes, alors mème que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la nature, 
ni de la sohdanté du sol ou du sou!>•Sol P.n raison des carrière� et des fouilles Qui ont 
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• V-

LES ETAPES DE lA PROCEDURE 

Toute offre d'achat devra être dèposéC! soos pli cacheté, en l'êtude-de: 

au plus tard le : 

Maitre VAN KEMMEL 

Huissier� tunlce au Tribunal de Commerce de Paris, 
1 quai de la Corse à Paris IV� 

.................. 2.022 à ... wh-00 

Toute offre ��osée ou reçue après ce délai sera lrreœvable. 

L'enveloppe devra porter la ment,on • remise d'oflre d'achat- liquidation judiciaire de la 

SAS    N. 

S1 l'offre est acheminée par voie postale. elle devra être mi�e sous double en�eloppe, 
l'enveloppe mtérieure devant être fermée et porter la mention II remise d'offre d'ach'!Jr
fiquîdotion j11dicioire de la SAS   ». Cette offre doit avoir .été 

réceptionnée par l'huissier avant le tour et l'heure dans l'enqgrj cl-dessus. 

Les plis seront ouverts par les soini de l'huissier, en présence de!. candidats acquéreurs, du 
diriseaint, des créanciers bénéliciiire$ d'une sûreté sur ledit actif et du 011 des contrOlèurlsl à 
l'occuion d'une audience en présence du juge-commissaire qui se tiendra au r;,1,unol dt 
Commerce dt PARIS le 

Aucune 5urenth�re ne pourra avoir lleu au cours de cette audience qui n'aura qu'un but de 
transparence au bfMfice des candidats acqu,reurs. 

11 est ic:1 rappelé que le Jl.ge Commissaire n'est p,H teriu d'accep1er les offres présentées et 
pourra faire arrêter dt nouvelle!i modalités de cession. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS 

Liquidation Judiciaire 

SAS   

N" de Greffe : P202100401 

Monsieur Joseph WEHBI 

JUGE COMMISSAIRE 

SCP B.T,S.G.1 

Maitre Stéphane Gorrias 

Liquidateur 

ORDONNANCE OU JUGE COMMISSAIRE 

- 6 SFP. 207.Z

Nous, Monsieur Joseph WEHBI, Juge Commissaire à la liquidation judiciaire de la SAS    
Inscrite au RCS de Paris sous le numéro  dont le siège social se trouve au   ayant 
pour activité : promotion immobilière, 

Vu la req�te aux fins de détermination des modalités de vente des biens Immobiliers déposée au 
greffe du Tribunal de Commerce de Paris par la SCP B.T.S.G.2 prise en la personne de Maitre Stéphane 
Gorrlas, mandataire judiciaire, en sa qualité de liquidateur, et les motifs qui y sont exposés, 

Vu le cahier des charges proposé pour la vente par le liquidateur, 

Vu l'article L642-18 du Code de Commerce, 

Vu que les biens immobiliers en cause sont libres de toute occupation, 

Vu le rapport d'expertise, 

Entendu les parties lors de raudlence qui s'est tenue le mardi 14 Juin 2022, 

AttendlJ que la cession de l'immeuble par lot après division en lots de copropriété a été évoquée mais 
que le processus de division en lots, qui a un coût, n'est pas compatlble avei; la recherche du meilleur 
équilibre entre le prix de la vente et le temps de la vente pour la réallsatlon d'actifs immcblllers dans 
le cadre d'une liquidation judiciaire, 

Attendu que la possibilité de céder aux enchères les actifs immobiliers nous est certes ouverte mais 
qu'au regard de la consistance des biens (un immeuble rénové à PARIS SE, 5 rue Xavier Privas, libre de 
toute occupation) et de leur emplacement, il nous semble qu'une cession amiable est de l'intérêt de 
l'ensemble des parties en présence en ce qu'elle permettra la vente des actifs dans de meilleures 
conditions que celles à attendre d'une vente par adjudication, qui exacerberait 1< l'effet d'aubaine 11, 

AUTORISONS la vente de gré à gré des biens immobiliers ci-dessous 

L 
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A PARIS s', 5 rue Xavier Privas, 
Un immeuble qui s'tlève sur un rez-de-chaussée et 4 ni11eauK et comprend un niveau de sous-sol 
affecté au commerce et une petite cour cadastré section BP N•s4, lieudit 5 rue Xavier Privas, 
surface: OOha ooa 33ca. 

DISONS que toutes les offres d'achat devront être déposées sous pli �cheté en !'Etude de 
Maitre VAN KEMMEL, huissier de Justice au Tribunal de Commerce de Paris, 1 quai de la Corse à Parts 
IVè, 

DISONS que les plis devront être déposés au plus tard le lundi S septembre 2022 à 17h00 en l'étude 
de Maitre VAN KEMMEL - huissier de justice au Tribunal de Commerce de Paris, 1 quai de la Corse à 
Paris IVè, 

DISONS que l'audience à l'occasion de laquelle seront examinées les offres d'achat reçues se tiendra 
le mardi 6 septembre 2022 à 14h30 au Tribunal de Commerce de Paris en présence de l'huissier qui 
en dressera procès-verbal, 

DISONS que les pollicitants devront remettre, au soutien de leur offre d'achat, à titre de garantie, la 
somme correspondant à 10% du prfx offert, 

!oOit en joignant à leur offre d'achat un chèque de banque à l'ordre de la« SCP B.T.S.G.- mandat 
SAS   » jtemis au plus tard le Jour de l'audience) 

soit en effectuant un virement entre les mains du liquidateur (la somme devra être créditée 
sur le compte du mandat au plus tard le jour de l'audience et l'avis de virement devra être joint au 
dossier d'offre) 

DISONS que les offres d'achat devront se conformer au cahier des charges établi par le liquidateur 
annexé à la présente et qui sera complété des dates prévues dans la présente, 

DISONS que l'acquéreur devra assumer l'ensemble des frais de formalités et coûts liés à l'acquisition, 
notamment le$ frais d'acte1 et, le cas échéant, les frais d'étabUssement des diagnostics et certificats 
préalables et nécessaires à la vente dont il diligentera la réalisation, 

DISONS que l'acquéreur, si cela s'avère nécessaire, procèdera aux formalités de purge des inscriptions 
existantes, et ce, à ses frais exclusifs, 

DISONS que l'acquéreur devra faire son affaire personnelle: 

• De toutes difficultés, et ce sans recours à l'encontre du mandataire judiciaire, et notamment
de l'état dans lequel se trouvent les biens dont if s'agit
- Des dispositions d'urbanisme applicables aux biens vendus
- Des constructions, modifications ou changement d'affectation apportés à ces biens, n'ayant
pas fait l'objet d'une autorisation administrative, de l'absence éventuefle de Justificatifs de toute
sorte (permis de construire, certificat de conformité, assurance dommage-ouvrage ou
décennales), de robtention des doc4.1ments d'urbanisme et autorisations administratives
nécessaires pour son projet de construction, le tout sans recours contre le vendeur
• Des éventuelles demandes en revendication ou restitution, de remise aux normes d'hygiène,
de sécurité, salubrité ou autres qui seraient amenées à être introduites sans que la présente
session puisse être remise en cause notamment quant au prix,

DISONS que l'acquéreur prendra en charge à compter de l'entrée en jouissance les impôts et taxes 
auJ<quels les biens sont et pourront être assujettis. A cet égard il est convenu que la taxe foncière 

L 2 
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exigible pour l'année au cours de laquelle interviendra la vente sera payée par le vendeur et 
l'acquéreur au prorata de leur temps de propriété dans l'année concernée. Le paiement des sommes 
dues s'effectuera au Jour de la vente. La quote-pa" incombant à l'acquéreur sera calculée à partir du 
montant de la dernière taxe foncière reçue par le liquidateur. 

OISONS que l'entrée en jouissance et le transfert de propriété Interviendront au jour de la signature 
de l'acte authentique de vente, 

OISONS qu'en cas de difficulté il nous en sera référé, 

ORDONNONS la notification de la présente ordonnance par les soins du Greffe, conformément aux 
dispositions de l'article R.642-36 du Code de Commerce, par lettre recommandée avec actusé de 
réception, aux parties suivantes: 

=- Au dirigeant: Monsieur 

⇒ Au trtanclerlnscrlt: BANQUE ESPIRITO SANTO ET DE LA VENETIE BESV, domicile élu en l'étude
de Maitre Alexandre SALMON, notaire, SAS 14 PYRAMIDES NOTAIRES, 29, Avenue Mac Mahon
7S017 PARIS

⇒ A la requérante: SCP 8TSG1, 1S rue de l'hôtel de ville, CS 7000S, 92522 Neulllv Sur Seine, prise
en la personne de Maitre Stéphane Gorrias.

L• Gr•ffl•r. 
MrCUNV 

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

Donnée à PA�IS, 

Le ... ,.J.�./...w..�lJ--
Le Juge-Commissaire 

--

3 

DOSO 14-12-2022 13:47:mO Page 128/135 

a:, "' '"
N "' ..,



TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS 

Liquidation Judiciaire 

SAS   

N" de Greffe : P202100401

Monsieur Joseph WEHBI 

JUGE COMMISSAIRE 

SCP B.T.S.G.
2 

Maitre Stéphane Gorrias 

liquidateur 

ORDONNANCE DU JUGE COMMISSAIRE 

1 3 SCP. 2022 

Nous, Monsieur Joseph WEHBI, Juge Commissaire à fa liquidation judiciaire de la SAS    
inscrite au RCS de Paris sous le numéro  dont le siège social se trouve au    ayant 
pour activité: promotion immobilière, 

Vu la requête aux fins de détermination des modalités de vente des biens immobiliers déposée au 
greffe du Tribunal de Commerce de Paris par la SCP B.T.S.G.2 prise en la personne de Maitre Stéphane 
Gorrias, mandataire judiciaire, en sa qualité de liquidateur, et les motifs qui y sont exposés, 

Vu le cahier des charges proposé pour la vente par le liquidateur, 

Vu l'article L642-18 du Code de Commerce, 

Vu que les biens immobiliers en cause sont libres de toute occupation, 

Vu le rapport d'expertise, 

Entendu les parties lors de l'audience qui s'est tenue le mardi 14 juin 2022, 

Attendu que la cession de l'immeuble par lot après division en lots de copropriété a été évoquée mais 
que le processus de division en lots, qui a un coat, n'est pas compatible avec la recherche du meilleur 
équilibre entre le prix de la vente et le temps de la vente pour la réalisation d'actifs immobiliers dans 
le cadre d'une liquidation judiciaire, 

Attendu que la possibilité de céder aux enchères les actifs immobiliers nous est certes ouverte mais 
qu'au regard de la consistance des biens (un immeuble rénové à PARIS SE, 5 rue Xavier Privas, libre de 
toute occupation) et de leur emplacement, il nous semble qu'une cession amiable est de l'intérêt de 

l'ensemble des parties en présence en ce qu'elle permettra la vente des actifs dans de meilleures 
conditions que celles à attendre d'une vente par adjudication, qui exacerberait« l'effet d'aubaine 11, 

AUTORISONS la vente de gré à gré des biens immobiliers ci-dessous: 
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A PARIS sE, 5 rue Xavier Privas, 

Un immeuble qui s'élève sur un rez-de-chaussée et 4 niveaux et comprend un niveau de sous-sol 
affecté au commerce et une petite cour cadastré section BP N"54, lieudit 5 rue Xavier Privas, 
surface : OOha OOa 33co. 

DISONS que toutes les offres d'achat devront être déposées sous pli cacheté en l'Etude de 
Maitre VAN KEMMEL, huissier de justice au Tribunal de Commerce de Paris, 1 quai de la Corse à Paris 
IVè, 

DISONS que les plis devront être déposés au plus tard le ..... � .. L.�.�.b ...... 2022 à 17h00 
en l'étude de Maitre VAN KEMMEL - huissier de justice au Tribunal de Commerce de Paris, 1 quai de la 
Corse à Paris IVè, 

DISONS que l'audiellfe à l'occasion de laquelle seront examinées les offres d'achat reçues se tiendra 
le ... ::\;5 ..... ��1.r,uoo.� ................... 2022 à 14h30 au Tribunal de Commerce de Paris en présence de 
l'huissier qui en dressera procès-verbal, 

DISONS que les pollicitants devront remettre, au soutien de leur offre d'achat, à titre de garantie, la 
somme correspondant à 10% du prix offert, 

soit en joignant à leur offre d'achat un chèque de banque à l'ordre de la(< SCP B.T.S.G.- mandat 
SAS   ., (remis au plus tard le Jour de l'audience) 

soit en effectuant un virement entre les mains du liquidateur (la somme devra être créditée 
sur le compte du mandat au plus tard le jour de l'audience et l'avis de virement devra être Joint au 
dossier d'offre) 

DISONS que le.s offres d'achat devront se conformer au cahier des charges établi par le liquidateur 
annexé à la présente et qui sera complété des dates prévues dans la présente, 

DISONS que l'acquéreur devra assumer l'ensemble des frais de formalités et coûts liés à l'acquisition, 
notamment les frais d'acte, et, le cas échéant, les frais d'établissement des diagnostics et certificats 
préalables et nécessaires à là vente dont il dlligentera la réalisation, 

DISONS que l'acquéreur, si cela s'avère nécessaire, procèdera aux formalftés de purge des inscriptions 
existantes, et ce, à ses frais exclusifs, 

DISONS que l'acquéreur devra faire son affaire personnelle: 

- De toutes difficultés, et ce sans recours à l'encontre du mandataire judiciaire, et notamment
de l'état dans lequel se trouvent les biens dont il s'agit
- Des dispositions d'urbanisme applicables aux biens vendus
- Des constructions, modifications ou changement d'affectation apportés à ces biens, n'ayant
pas fait l'objet d'une autorisation administrative, de l'absence éventuelle de Justificatifs de toute
sorte {permis de construire, certificat de conformité, assurance dommage-ouvrage ou
décennales), de l'obtention des documents d'urbanisme et autorisations administratives
nécessaires pour son projet de construction, le tout sans recours contre le vendeur
- Des éventuelles demandes en revendication ou restitution, de remise aux normes d'hygiène,
de sécurité, salubrité ou autres qui seraient amenées à être introduites sans que la présente
session puisse être remise en cause notamment quant au priK,

DISONS que l'acquéreur prendra en charge à compter de l'entrée en jouissance les impôts et taxes 
auxquels les biens sont et pourront être assujettis. A cet égard il est convenu que la taKe foncière 
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exigible pour l'année au cours de laquelle interviendra la vente sera payée par le vendeur et 
l'acquéreur au prorata de leur temps de propriété dans l'année concernée. Le paiement des sommes 
dues s'effectuera au jour de la vente. La quote-part incombant à l'acquéreur sera calculée à partir du 
montant de la dernière taxe foncière reçue par le liquidateur. 

DISONS que l'entrée en jouissance et le transfert de propriété interviendront au jour de la signature 
de l'acte authentique de vente, 

DISONS qu'en cas de difficulté fi nous en sera référé, 

ORDONNONS la notification de la présente ordonnance par les soins du Greffe, conformément aux 
dispositions de l'article R.642-36 du Code de Commerce, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, aux parties suivantes 

⇒ Au dirigeant: Monsieur  

⇒ Au créancier Inscrit : BANQUE ESPIRITO SANTO ET DE LA VENETIE BESV, domicile élu en 
l'étude de Maitre Ale><andre SALMON, notaire, SAS 14 PYRAMIDES NOTAIRES, 29, Avenue 
Mac Mahon 75017 PARIS

⇒ A la requérante: SCP BTSG2, 15 rue de l'hôtel de ville, CS 70005, 92522 Neuilly Sur Seine, 
prise en la personne de Maitre Stéphane Gorrias.
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liquidation Judiciaire 

SAS   

N° de Greffe: P202100401

Monsieur Joseph WEHBI 

JUGE COMMISSAIRE 

SCP B.T.S.G.2 

Maitre Stéphane Gorrias 

Liquidateur 

Tribunal de Commerce de Paris 

ORDONNANCE DU JUGE COMMISSAIRE 

Nous, Monsieur Joseph WEHBI, Juge Commissaire à la liquidation judiciaire de la SAS    
inscrite au RCS de Paris sous le numéro    dont le siège social se trouve au    
ayant pour activité: promotion immobilière, 

Vu la requête aux fins de détermination des modalités de vente des biens immobiliers (un immeuble 
situé au 5, rue Xavier Privas 75005 PARIS) appartenant à la SAS   déposée au greffe du 
Tribunal de Commerce de Paris par la SCP B.T.S.G.2 prise en la personne de Maître Stéphane 
Gorrias, mandataire judiciaire, ès qualités de liquidateur de la SAS   , et les motifs qui y sont 
exposés, 

Vu que selon ordonnance rendue le 13 septembre 2022 il a été prévu les modalités de l'appel 
d'offres pour la vente des biens immobiliers en cause comme suit: 

Dépôt des offres d'achat sous pli cacheté en l'Etude de Maitre VAN KEMMEL, huissier de 
justice au Tribunal de Commerce de Paris, 1 quai de la Corse à Paris IVè, au plus tard le 14 
novembre 2022 à 17h00 

Vu que l'audience d'examen des offres d'achat reçues s'est tenue le mardi 15 novembre 2022 à 
14h30 et que l'huissier-audiencier désigné en a dressé un procès-verbal, 

Vu les parties présentes à l'audience listées ci-après: 

Maître Stéphane GOR RIAS, Mandataire judiciaire associé au sein de la SCP BTSG2 

Monsieur  , représentant la SAS   , pollicitante, Monsieur  , dirigeant de 
la SAS   , pollicitante, accompagné de Monsieur  , 
Monsieur Laurent SPARMA, juriste au sein de MY MONEY BANK, créancier hypothécaire, 
assisté de Maître Xavier DESNOS, son avocat, 
Monsieur Pierre AUBRY, Responsable recouvrement de MY MONEY BANK, arrive en audience 
à 14 heures 46 minutes, les offres ayant déjà été lues; 
Maître Samuel SCHERMANN, avocat assistant Monsieur   , dirigeant de la SAS  , 

Vu que deux offres ont été déposées en l'étude de l'huissier-audiencier dans les délais impartis: 
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✓ Une première offre, présentée par la SAS   société par action simplifiée, au 
capital social de    immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
NANTERRE sous le numéro    dont le siège social se situe    
représentée par son Président Monsieur  , né le    de nationalité 
française, demeurant   , moyennant le prix de 850 000€ net vendeur,

✓ Une seconde offre, présentée par la SAS    société par action simplifiée, au 
capital social de    immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS sous le numéro    dont le siège social se situe    représentée 
par son Directeur Général Monsieur   , né le    de nationalité française, 
demeurant   , moyennant le prix de 1 000 000€ net vendeur,

Vu que Monsieur Laurent Moiteaux, Expert près la Cour d' Appel de Paris, avait été désigné pour 
valoriser les biens en cause, et qu'il ressort de son rapport d'expertise remis en octobre 2021 une 
estimation entre 1 330 000€ et 1 400 000€, 

Vu les dispositions de l'article l.621-9 du Code de Commerce 
Vu les dispositions des articles L642-18 et suivants du Code de Commerce 
Vu les dispositions des articles R642-22 et suivants du Code de Commerce 
Vu les dispositions de l'article R642-36-1 du Code de Commerce 
Vu les dispositions des articles R.311-1 et suivants et L.311-1 et suivants du code de procédure civile 
d'exécution 
Vu les dispositions des articles R.322-30 à R.322-38 du code de procédure civile d'exécution 
Vu les dispositions des articles R.321-3 du code de procédure civile d'exécution 

Vu qu'aucun contrôleur n'a été désigné dans cette Procédure, 

Vu que les inscriptions de privilège de prêteur de deniers et d'hypothèque conventionnelle au profit 
de la BANQUE ESPIRITO SANTO ET DE LA VENETIE BESV ont été renouvelées jusqu'en 2031, 

Attendu que le dirigeant, le créancier inscrit et le liquidateur ont relevé la faiblesse des prix offerts en 
considération de l'évaluation des biens, et se sont déclarés favorables au rejet des offres d'achat 
reçues et à l'adjudication judiciaire desdits biens immobiliers afin de tenter d'obtenir un prix 
supérieur par le jeu des enchères, 

Attendu que les pollicitants, interrogés quant à l'amélioration de leur offre ont tous deux répondu 
avoir fait leurs meilleures propositions, 

Attendu que l'immeuble est libre de tout bail et de toute occupation, 

Attendu que la vente par adjudication judiciaire emporte purge automatique des inscriptions prises 
sur l'immeuble, 

Attendu que le mécanisme de surenchère semble en l'espèce être de nature à permettre à la 
liquidation judiciaire d'obtenir le meilleur prix de cession possible, 

En conséquence, 

REJETONS comme insuffisantes les offres d'achat reçues de la SAS    et de la SAS   
, 
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ORDONNONS la vente au>< enchères publiques en la forme des saisies immobilières à la barre du 

Tribunal Judiciaire de Paris par devant le Juge de l'E><écution, par le ministère de Maître Julie 

COUTURIER, avocate au barreau de Paris, 81 rue de Monceau 75 008 PARIS qui dressera le cahier des 

conditions de vente, 

Des biens et droits immobiliers ci-après désignés appartenant à SAS    inscrite au RCS 

de Paris sous le numéro    dont le siège social se trouve au   : 

A PARIS se, S rue Xavier Privas, 

Un immeuble qui s'élève sur un rez-de-chaussée et 4 niveaux et comprend un niveau de sous-sol 

affecté au commerce et une petite cour cadastré section BP N°54, lieudit 5 rue Xavier Privas, surface 

OOha OOa 33ca. 

LE TOUT EN UN SEUL LOT 

SUR LA MISE A PRIX DE 950 000€ (NEUF CENT CINQUANTE MILLE EUROS) 

Etant précisé que ledit immeuble appartient à la SAS    pour l'avoir acquis selon acte 

dressé le 4 décembre 2018 par Maitre LIVA, notaire, à Paris, et publié au S.P.F. de Paris 2 le 4 

janvier 2019, volume 2019P N °68, 

DISONS que la vente se fera en l'état des faits exposés dans le corps de la requête et que plus 

généralement, les conditions de la vente seront celles habituelles en pareille matière, telles que 

définies et exposées dans le cahier des conditions de vente qui sera dressé par Maître Julie 

COUTURIER, avocate au barreau de Paris, 81 rue de Monceau 75 008 PARIS et déposé au Greffe du 

Juge de l'Exécution statuant en matière de saisie immobilière près le Tribunal Judiciaire de Paris, 

DISONS qu'une publicité devra être faite dans des publications choisies en fonction de la valeur, de la 

nature et de la situation des biens 

Et par des annonces sur les sites internet suivants: 

• Site Actify.fr

- Site de l'ordre des avocats au barreau de Paris (www.avocats-ventes.com)

- Site Licitor

- CNB (https://avoventes.fr/)

DISONS que l'huissier désigné devra 

- dresser le procès-verbal de description des biens susvisés avec photos

- vérifier les conditions d'occupation

- faire établir par un technicien tous diagnostics nécessaires à la vente

- faire visiter les lieux, aux éventuels acquéreurs dans la quinzaine qui précèdera l'adjudication

pendant une durée de deu>< heures

Si besoin est avec l'assistance d'un serrurier, d'un représentant de la force publique ou de toute 

personne visée à l'article L 142-1 du Code des Procédures Civiles d'Exécution, offrant de vous en 

référer en cas de difficulté, 

RAPPELONS que conformément aux dispositions de l'article R.642-23 du code de commerce, la 

présente ordonnance produit les effets du commandement de payer prévu en matière de saisie 

immobilière, et sera publiée au service de la publicité foncière de la situation des biens, et ce même 

si des commandements ont été antérieurement publiés. Ces commandements cessent de produire 

effet à compter de la publication de la présente ordonnance. 
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DISONS que les frais de justice engagés pour la réalisation de cet actif seront employés en frais 
privilégiés de justice, prélevés par priorité sur le produit de la vente, 

ORDONNONS la notification de la présente ordonnance par les soins du Greffe, conformément aux 
dispositions de l'article R.642-23 du Code de Commerce, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, aux parties suivantes 

⇒ Aux candidats non retenus :

SAS FONCIERE SAINT DIDIER 57, rue des Tennerolles 92210 SAINT CLOUD 
SAS FINANCIERE COIGNET, 75 rue de Courcelles 75008 PARIS 

s Au dirigeant: Monsieur    

s A l'avocat désigné: Maître Julie COUTURIER, avocate au barreau de Paris, 81 rue de 
Monceau 75 008 PARIS

s Au créancier inscrit: BANQUE ESPIRITO SANTO ET DE LA VENETIE BESV, domicile élu en 
l'étude de Maitre Alexandre SALMON, notaire, SAS 14 PYRAMIDES NOTAIRES, 29, Avenue 
Mac Mahon 75017 PARIS

s A la requérante: SCP BTSG2
, 15 rue de l'hôtel de ville, CS 70005, 92522 Neuilly Sur Seine, 

prise en la personne de Maitre Stéphane Gorrias

\,..e greffis'Vt11t10NE 
l,\'1100- t Donnée à PARIS 

Le ... 't.:3./.+tl":Y?. . .'2 L
Le Juge-Commissaire 
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